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2. FONCTIONNEMENT DU SERVICE D’AIDE A DOMICILE 

2.1. Missions du service 

 Aider les personnes âgées, les personnes en situation de handicap et/ou 

en sortie d’hospitalisation dans les gestes de la vie quotidienne par 

l’intervention d’une auxiliaire de vie ou d’une aide à domicile ; 

 Favoriser le bien être de la personne en améliorant les conditions de vie, 

d’hygiène et de sécurité  au domicile de la personne ; 

 Lutter contre l’isolement, sauvegarder le lien social. 
 

2.2. Territoire d’intervention 

Le service intervient sur la commune d’Arradon. 

 

2.3. Horaires 

Le SAAD/CCAS se situe au 2 rue de Kerneth 56610 Arradon. 

Le service administratif est ouvert au public les mardis et jeudis matin de 9 h à 

12h 30 sans rendez-vous. Il est joignable par téléphone, du lundi au vendredi de 

8 h à 17 h. 

En dehors des horaires de bureau, un répondeur est à disposition des usagers 

et du personnel : 

Tél : 02 97 44 75 56 

saad.ccas@arradon.fr 
 

Les messages sont traités pendant les heures d’ouverture du service. 

Les prestations d’aide à domicile sont réparties entre 8h et 20h, 7 jours/7 en 

fonction de l’évaluation des  besoins, effectuée par le service ou le plan d’aide 

effectué par l’organisme financeur (département, caisse de retraite…). 
 

2.4. Organisation du service 

Pour bénéficier de cette prestation, il est nécessaire de constituer un dossier 

administratif qui varie suivant l’état de dépendance et les ressources de la 

personne. 

L’accueil, l’instruction des dossiers et le suivi administratif sont assurés par la 

responsable ou l’assistante du service. Une  évaluation des besoins est effectuée 

au domicile lors de l’élaboration du dossier pour une première demande ou un 

renouvellement. 

Un suivi régulier au domicile permet d’adapter la prestation et d’en contrôler la 

qualité. 

Une visite à domicile peut être effectuée par les responsables du SAAD/CCAS 

en cas de difficultés particulières. 

mailto:saad.ccas@arradon.fr
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3. DISPOSITION DU SERVICE 

3.1. Les obligations du service 

Le professionnel doit garder, vis-à-vis de la personne âgée une attitude 

bienveillante et respectueuse. Il doit, en toutes circonstances, observer à l’égard 

des familles, la discrétion et la réserve qui conviennent à un travailleur social. Il 

est tenu d’observer strictement le devoir de discrétion ainsi que le secret 

professionnel. Il doit s’abstenir de toute propagande et observer la plus stricte 

neutralité  religieuse, politique ou syndicale dans ses relations avec le 

bénéficiaire. 
 

3.2. Le rôle de l’auxiliaire de vie ou de l’aide à domicile 

Les missions du professionnel consistent : 

 à l’entretien courant des pièces à vivre (cuisine, salle de bain, toilettes, 

séjour, chambre), 

 à l’aide aux courses en tenant compte du budget des bénéficiaires et des 

quantités demandées, 

 à la préparation des repas en tenant compte des goûts et des habitudes 

alimentaires, 

 à la vérification des dates de péremption des produits de consommation 

dans les réfrigérateurs  ou dans les placards, 

 à l’aide aux démarches administratives, 

 à faciliter le maintien du lien social, 

 à l’accompagnement à l’extérieur, 

 au soutien à l’aidant, 

 à aider aux transferts et à la toilette, lorsque celle-ci est assimilée à un 

acte de vie courante et n’a pas fait l’objet de prescription médicale, 

 à rappeler la prise du traitement préparé au préalable par l’infirmier ou la 

famille, 

 à promener les petits animaux domestiques à l’extérieur en cas de 

difficultés du bénéficiaire. 
 

3.3. Ce que l’auxiliaire de vie ou l’aide à domicile ne peut pas 

faire 

Le professionnel ne doit pas : 

 utiliser à la place de l’usager une carte bleue, carte de paiement de 

grandes surfaces ou un  chèque en blanc remis pour faire les courses ; 

 accepter de l’argent, bijoux, objets de valeurs, dons, gratifications, 

pourboires de quelques  natures qu’ils soient de la part des usagers ; 

 accepter de signer, quel que soit le document, à la place du bénéficiaire ; 

 être désignée comme personne de confiance et de disposer de 

procuration même si c’est une  volonté du bénéficiaire ; 
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 faire des achats de boissons alcoolisées si un certificat médical a été 

établit en ce sens ; 

 fumer chez les bénéficiaires ou prendre des pauses à cet effet ; 

 conduire le véhicule personnel des bénéficiaires ; 

 amener un enfant, toutes autres personnes ou un animal sur son lieu de 

travail ; 

 effectuer une toilette complète du bénéficiaire, si cet acte a fait l’objet 

d’une prescription médicale ; 

 réaliser des actes de soins et des actes infirmiers ; 

 réaliser des missions rétribuées ou non pour le bénéficiaire, en dehors de 

son temps de  prestation ; 

 donner ses coordonnées personnelles ou son numéro de téléphone 

professionnel ; 

 déplacer et porter des charges lourdes ; 

 retourner un matelas seul ; 

 effectuer le jardinage, les petits travaux d’entretiens (peinture des volets, 

tapisserie par exemple), ni l’entretien des extérieurs à l’exception des 

accès directs au domicile pour éviter les chutes ; 

 effectuer les travaux de gros nettoyage tels que : lessivage des murs, 

nettoyage des caves, des balcons, des greniers,  des volets, des lustres, 

démontage/remontage des appareils électroménagers et lavage à la main 

des grandes pièces de linge. 
 

3.4. Prévention des risques de maltraitance 

Le professionnel apporte un soutien psychologique, moral et a également un rôle 

de sécurité auprès de  vous. Par conséquent, il doit alerter le service en cas 

d’évolution de votre santé physique ou psychique. Les référents du service, eux-

mêmes tenus au secret professionnel, sont garants de la confidentialité des 

informations délivrées. 

Dans le cas où le professionnel constaterait que votre santé nécessite 

l’intervention d’un médecin, il contactera immédiatement votre médecin et/ou 

urgences. 

En cas de suspicion d’une situation de danger et/ou de maltraitance, les 

auxiliaires de vie ou les aides à domicile sont tenus d’en  informer immédiatement 

leur supérieur hiérarchique. 

Dans ce cadre, le CCAS se réserve le droit d’effectuer un signalement auprès de 

Monsieur le Procureur de la République. Les professionnels ayant émis un 

signalement ne peuvent encourir aucune discrimination dans leur emploi pour 

leur témoignage. 

Un numéro de téléphone national a été mis en place par le Ministère des 

Solidarités et de la Cohésion Sociale. Numéro ALMA (Allo maltraitance des 

personnes âgées ou des personnes handicapées) : 3977. 

 



Règlement de fonctionnement 

Page 5 sur 13 
Date d’autorisation 01/01/2022 SIRET : 26560100500035 

 

 

4. ORGANISATION DE L’INTERVENTION 

La mise en place de l’intervention fait l’objet d’un contrat de prestation ou d’un 

document individuel de  prise en charge entre le bénéficiaire et le SAAD/CCAS 

après une visite à domicile. Ce document définit les objectifs de la prestation. 

Ces objectifs sont réactualisés chaque année ou à la demande du bénéficiaire. 

Le document est alors mis à jour. 

Les interventions sont réalisées entre 8h00 et 20h00. Une marge de 15 minutes 

d’avance ou de retard  du professionnel doit être tolérée par la personne aidée. 

Les interventions se dérouleront également selon les prescriptions des 

organismes financiers. 

L’aide à l’entretien ne concerne que les jours de semaine (lundi au vendredi). 

Seul le petit entretien (vaisselle, balai par exemple) sera effectué le week-end et 

les jours fériés. 

Les interventions organisées le samedi et le dimanche viseront à privilégier les 

personnes qui requièrent prioritairement de l’aide à la personne (soit les 

personnes classées en GIR 1, 2, 3, 4) et dont les besoins concernent surtout la 

préparation des repas, l’aide à la toilette, l’aide aux transferts (lever, coucher,…). 

La continuité du service est assurée en procédant au remplacement des agents 

absents. Les jours et horaires de remplacement sont proposés suivant les 

disponibilités du service et le caractère essentiel de la prestation, en priorisant si 

nécessaire, les prestations de préparation de repas, transfert, aide à la toilette... 

Les jours fériés suivent le planning du dimanche. Un roulement est organisé les 

week-ends et jours fériés. La personne n’acceptant pas un des aides à domicile 

se verra refuser l’intervention les week- ends. 

La responsable peut se rendre à domicile pour adapter ou régler un éventuel 

dysfonctionnement. Elle participe à coordonner ou gérer l’organisation des emplois 

du temps des professionnels. 

La prise en charge est un accord nominatif, individuel et personnalisé. Le conjoint 

ou la personne vivant  au domicile de l’usager ne bénéficie pas, de fait, de l’aide 

en cas d’absence du bénéficiaire (hospitalisation…).  

Cependant, le conjoint ou la personne vivant au domicile pourra maintenir les 

interventions qui seront facturées à plein tarif. 

En effet, l’aide apportée au domicile ne prend pas en compte les autres membres 

de la famille (comme le  nettoyage de leur chambre, entretien de leur linge, 

etc.…). Il est par ailleurs demandé aux personnes en visite de nettoyer, à leur 

départ, les pièces utilisées. 

Une fiche de mission est élaborée pour chaque bénéficiaire et permet d’identifier 

les missions à effectuer. Ces fiches d’information permettent d’identifier les 

besoins  prioritaires et les spécificités éventuelles. C’est pourquoi il est important 

que le bénéficiaire communique au service les éléments qui permettent aux 

intervenants de s’adapter au mieux aux difficultés rencontrées. 
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Le service met à disposition un cahier de liaison qui reste accessible à tous. Il 

permet de planifier les tâches à effectuer et de faciliter les remplacements. 

L’auxiliaire de vie ou l’aide à domicile doit le remplir quotidiennement. 

Lors de l’intervention habituelle de plusieurs professionnels du SAAD/CCAS, il 

est impératif de coordonner et  d’harmoniser la répartition des tâches. 

Dans le cas d’une mésentente entre le bénéficiaire et le travailleur social, ou une 

insatisfaction quant aux  attentes exprimées, le SAAD/CCAS, proposera un autre 

intervenant dans la mesure du possible. 

Dans le cas où le professionnel casse ou détériore un objet, dans le cadre de son 

activité, une déclaration conjointe est demandée au moment de l’évènement. 

Cette déclaration sera transmise à l’assurance du service qui prendra contact 

avec le bénéficiaire. 

Le planning présenté doit être respecté par le bénéficiaire et le professionnel et 

aucune modification  n’est effectuée sans l’accord du service. Si le bénéficiaire 

met fin à la prestation avant l’heure, la prestation sera facturée en totalité. 

L’intervenant complètera une fiche de vacation signée par le  bénéficiaire ou 

directement sur le téléphone du professionnel lorsque c’est possible. 

L’auxiliaire de vie ou l’aide à domicile peut être appelé régulièrement sur son 

téléphone professionnel pendant une prestation dans le cadre de son 

intervention (modifications du planning, informations urgentes…). 

Un badge est remis au bénéficiaire lors de la mise en place des prestations. Ce 

badge doit être placé près de l’entrée du domicile et ne doit pas être déplacé. 

L’intervenant s’enregistre au début et à la fin de son intervention via son 

téléphone professionnel : cet outil est lié au logiciel de facturation qui nous permet 

alors de facturer les heures effectuées avec un arrondi de 5 mn (arrivée à 10h04 

arrondi à 10h05, départ à 10h22 arrondi à 10h20). 

En cas de dysfonctionnement ou d’oubli de badgeage, le professionnel remplit 

une fiche de vacation qui est signée par  l’intervenant et le bénéficiaire ou 

directement sur le téléphone du professionnel lorsque c’est possible. 

Les tarifs en vigueur sont indiqués dans le livret d’accueil. 

 

5. DISPOSITIONS DU BENEFICIAIRE 

5.1. Les droits du bénéficiaire 

Le bénéficiaire a le droit (article L 311-3 CASF) : 

 Au respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité 

et de sa sécurité ; 

 Au respect du culte religieux ; 

 Au libre choix entre prestations adaptées : 

 Dans le cadre d’un maintien à son domicile, 

 Dans le cadre d’une admission dans un établissement 

spécialisé ; 

 A une prise en charge individuelle de qualité : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&amp%3BidArticle=LEGIARTI000024041118&amp%3BdateTexte=20120728
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 Favorisant son autonomie, 

 Adaptée à son âge, 

 Respectant son consentement ; 

 A la confidentialité des informations le concernant ; 

 A l’accès à toute information relative à sa prise en charge ; 

 A une information sur ses droits et aux recours possibles dans le cadre de 

la prestation ; 

 A une participation directe à la conception et à la mise en œuvre de son 

projet de vie dans le  cadre du contrat individuel de prise en charge. 
 

5.2. Les obligations du bénéficiaire 

5.2.1. Respect et discrimination 

La responsable du service choisit l’intervenant qui dépend du CCAS pour 

l’organisation de son travail. 

L’usager se doit d’accepter l’intervention du professionnel qui lui a été attribuée, 

et ce sans discrimination de race, de religion, de sexe, d’âge ou toutes autres 

caractéristiques physiques. En aucune façon, l’agent ne doit être considéré 

comme une femme de ménage ou dame de compagnie, mais comme un 

professionnel de l’aide à domicile. 

Le bénéficiaire ou les proches présents lors de la prestation doivent avoir un 

comportement civil à l’égard du personnel (pas d’agressivité verbale et physique). 

Ils ne doivent pas entraver le bon déroulement des prestations. Tout discours ou 

geste déplacé à l’égard de  l’agent ne peut être accepté. Ces attitudes peuvent 

entraîner la suspension des interventions voire des poursuites pénales. 

Le bénéficiaire s’abstient de tout fait de violence à l’égard du professionnel. Dans 

le cas contraire, il  s’expose à la suspension des prestations voire à des poursuites 

pénales. 
 

5.2.2. Clés et informations 

Le bénéficiaire doit transmettre toutes les informations liées à son adresse pour 

faciliter l’intervention   du professionnel (code, étage, n° porte…). 

En cas de difficultés de motricité, il est vivement recommandé au bénéficiaire 

d’installer une boîte à clé qui permet d’accéder à une clé grâce à un code (utile 

si plusieurs professionnels interviennent). Il peut sinon confier une ou plusieurs 

clefs de son domicile au service. Une attestation de dépôt de clefs sera établie à 

cet effet. 
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Pour les logements insalubres et trop dégradés, les prestations débutent lorsque 

le logement a fait l’objet au préalable d’un grand nettoyage par une entreprise. 

Les frais sont à la charge  du bénéficiaire. 

Le bénéficiaire doit être présent pour recevoir l’intervenant et également pendant 

le temps de la  prestation (sauf cas exceptionnel). 
 

5.2.3. Règles d’hygiène et de sécurité 

Le bénéficiaire se doit d’assurer la sécurité des auxiliaires de vie ou des aides à 

domicile dans le cadre de leurs interventions. Pour l’entretien du logement, le 

bénéficiaire doit mettre à la disposition de l’intervenant, les produits suivants : 

 désinfectant, 

 produits pour le sol, dégraissant, produits pour vitres, 

 lessive, 

 éponges, 

 balai, balai à franges avec sceau essoreur, gants, 

 aspirateur recommandé, 

 escabeau stable ou marchepied, 

 et doit permettre l’accès à l’eau chaude. 

Le domicile doit être accessible et conforme aux règles d’hygiène et de sécurité. 

La personne aidée doit  mettre à disposition à son domicile, le matériel aux 

normes de sécurité et adapté à la réalisation de la prestation dans les meilleures 

conditions (ex : table à repasser, aspirateur,…) et les produits nécessaires  à la 

réalisation de la prestation. 

Il est interdit à l’agent de se servir d’équipements potentiellement dangereux 

(appareils  électroménagers dont le cordon électrique serait dénudé, prise male 

fixée au mur,…). 

Les agents étant exposés de manière répétée à différents produits dans 

l’exercice de leur mission, il est    demandé au bénéficiaire d’éviter les produits trop 

corrosifs ainsi que leurs mélanges. L’utilisation de produits toxiques (type 

décapant pour le four, ammoniaque, insecticide) doit être limitée. 

Le service, pour assurer la sécurité de la personne aidée et celle du personnel 

pourra exiger l’achat de  matériels, suggérer la réalisation d’aménagements (dont 

certains peuvent faire l’objet d’une prise en charge partielle ou totale par les 

caisses de retraite, les mutuelles ou d’autres organismes) tels que : 

 barre de maintien, tapis antidérapants, banc de baignoire, lit médicalisé, 

matelas anti-escarre, barrières, cadre de marche, Montauban, lève malade, table 

roulante (liste non exhaustive) ; 

 aménagement de l’environnement (meubles à déplacer, pièce à 

organiser, rénovation,…). 

Attention : le refus de la personne aidée ou de sa famille de se conformer à ces 

préconisations peut conduire à une rupture de contrat. 
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5.2.4. Manipulation de l’argent 

Si l’intervenant doit effectuer des dépenses pour le compte de la personne aidée 

qui est dans l’incapacité de l’accompagner, celle-ci et/ou sa famille et/ou son 

représentant légal doivent prendre toutes les dispositions nécessaires pour le 

paiement, soit par la remise d’une petite somme d’argent au professionnel, soit 

par l’ouverture d’un compte dans un ou plusieurs commerces de proximité. 

L’ouverture de compte est cependant à privilégier afin d’éviter des manipulations 

trop fréquentes   d’argent. 

L’auxiliaire de vie ou l’aide à domicile rapporte, dans tous les cas, la note du 

fournisseur (facture) et restitue la monnaie qu’il vérifie avec le bénéficiaire. 

L’intervenant reporte sur le cahier de transmission les sommes  empruntées. 

Le bénéficiaire ne doit pas donner de « chèque en blanc » ni de carte bancaire 

pour les courses. 
 

5.2.5. L’alcool et tabac 

Au regard de la loi Evin du 10 janvier 1991 et de la loi de modernisation de notre 

système de santé du 26  janvier 2016 qui combat le tabagisme passif, il est 

demandé aux bénéficiaires de ne pas fumer, ni de vapoter ou de faire usage de 

drogues illicites lors des heures d’interventions des professionnels à domicile. 

L’intervenant doit refuser d’acheter de l’alcool si un certificat médical a été établit 

dans ce sens. 
 

5.2.6. Transport 

Si le professionnel est amené à utiliser son véhicule personnel pour effectuer des 

courses, les frais de  déplacement sont à la charge du bénéficiaire selon le 

barème en vigueur dans la fonction publique. 
 

5.2.7. Les animaux domestiques 

Les animaux domestiques ne doivent pas entraver le bon déroulement de 

l’intervention et occasionner un risque pour les professionnels. Lorsque la 

présence de l’animal présente des risques pour le professionnel, il doit être isolé 

durant les interventions de celui-ci. 

L’auxiliaire de vie ou l’aide à domicile peut être amené à être en contact ou à 

s’occuper d’un animal de compagnie sous  certaines conditions : 

 L’animal doit être propre et bien dressé ; 

 La vaccination de l’animal est obligatoire (En cas d’incident causé par 

l’animal, la responsabilité de l’usager sera engagée) ; 

 Il ne doit pas s’agir d’un animal dangereux tel que défini dans la 

réglementation en vigueur. Tout animal reste cependant sous la 

responsabilité de la personne aidée qui doit, au maximum  de ses possibilités, 

en assurer sa prise en charge. En cas d’incident causé par l’animal la 

responsabilité  de l’usager sera engagée. 
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5.2.8. Stagiaire ou nouveaux agents 

Le service participe à la formation de stagiaires et l’intégration de nouveaux 

agents. L’intervenant  peut être tuteur de la personne en doublure qui observe et 

participe à l’organisation et au fonctionnement mis en place. 

 

6. ABSENCE DU BENEFICIAIRE OU DU PROFESSIONNEL 

6.1. Absence du bénéficiaire 

En cas d’absence du bénéficiaire, le service doit être prévenu avant le 15 du mois 

précédent s’il ne souhaite pas que la prestation soit facturée. L’absence non 

justifiée du bénéficiaire ou le refus de recevoir l’intervenant sont facturés à taux 

plein en vigueur  sans participation de l’organisme financeur sauf dans le cas de 

situation d’urgence, type hospitalisation. 

Lors du retour au domicile, il y a lieu d’avertir le plus rapidement possible le 

service pour la remise en place de l’aide. Cette démarche est faite par le 

bénéficiaire ou la famille. Le service remettra, dans la mesure de ses possibilités, 

les horaires définis par le contrat. 

Le temps de l’intervenant est précieux. Le bénéficiaire doit veiller à être présent 

à l’heure de son  arrivée pour qu’il ne se déplace pas inutilement. 

En cas d’absence imprévue, il est possible de laisser un message ou un mail au 

SAAD/CCAS. 

En cas d’absence non justifiée ou de refus de recevoir l’auxiliaire de vie ou l’aide 

à domicile, les heures seront facturées. 

Toute absence inexpliquée suscite une inquiétude. Si le service n’a pas été 

informé de l’absence du  bénéficiaire alors que l’agent social se présente, le 

service ou l’intervenant doit suivre la procédure suivante : 

 contacter la famille ou toute personne identifiée comme personne à 

prévenir, en cas d’urgence ; 

 contacter médecin traitant, cabinet infirmier, hôpital et cliniques de la ville 

pour s’assurer    que la personne n’a pas dû être hospitalisée en urgence ; 

 en cas d’échec dans ces prises de contact ou de non réponse, demander 

l’intervention des    pompiers. 

Le CCAS et le corps des pompiers ne pourront être tenus responsables en cas 

de dégradation de porte, fenêtre ou serrure dans le cadre d’une intervention de 

ce type. Les frais matériels de leur intervention  seront à la charge du bénéficiaire. 
 

6.2. Absence du professionnel 

En cas d’absence de l’auxiliaire de vie ou de l’aide à domicile, (formation, 

réunions d’équipe, arrêt de travail, congés…) le service prévient le bénéficiaire 

et propose un remplacement, dans la mesure de ses possibilités. Le service peut 

être amené à changer le nombre, la répartition et/ou l’horaire des interventions. 
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L’usager en est informé, le plus rapidement possible et peut alors accepter ou 

refuser la proposition. 

En fonction des conditions climatiques (verglas, neige, canicule...) ou conditions 

exceptionnelles (grève, défaut d’approvisionnement des stations essence), la 

prestation pourra être décalée dans le temps voire annulée. 

 

7. FIN OU SUSPENSION DE LA PRESTATION 

7.1. À la demande du bénéficiaire 

Le bénéficiaire peut à tout moment mettre fin au contrat sous réserve d’en 

informer par écrit le CCAS au plus tard le 15 du mois pour le mois suivant. 

Le contrat de prestation pourra également être résilié par l’une ou l’autre des 

parties en cas d’inexécution par l’autre partie de l’une des obligations résultant 

du contrat ou du règlement de fonctionnement, et notamment en cas de défaut 

de paiement, au terme d’une période de 10 jours à compter d’une mise en 

demeure, par lettre recommandée avec accusé de réception, restée 

infructueuse. Le demandeur à la résiliation se réserve, en outre, le droit d’exercer 

toute action ou poursuite tendant à obtenir réparation du préjudice causé par les 

manquements ayant donné lieu à la rupture. 
 

7.2. À la demande du service 

L’intervention du service s’arrête à la date d’échéance de la prise en charge sauf 

sur demande du bénéficiaire, ou en cas    de : 

o prises en charge non servies pendant 3 mois sans nouvelles du 

bénéficiaire ou de son  entourage (celles-ci prennent fin de fait) ; 

o déménagement en dehors de la commune ; 

o entrée en établissement (EPHAD ou Résidence Autonomie) ; 

o non-respect des termes du contrat de prestation, du règlement de 

fonctionnement (au terme d’une période de 10 jours à compter d’une 

mise en demeure, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

restée infructueuse) ; 

o décès du bénéficiaire. 

En cas d’interruption de la prise en charge par l’organisme financeur, les heures 

effectuées dans l’intervalle de l’acceptation du renouvellement sont facturées à 

la charge du bénéficiaire au taux plein  en vigueur. 

En cas de rejet de l’organisme financeur d’une première demande ou d’un 

renouvellement, les heures  effectuées sont facturées au bénéficiaire au taux 

plein en vigueur. 
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8. SUIVI DES PRESTATIONS 

8.1. Suivi et évaluation des interventions 

Le SAAD/CCAS est l’interlocuteur privilégié des bénéficiaires et des intervenants 

en cas de questions relatives à l’intervention. Il existe un suivi de chaque 

intervention à travers le badgeage et/ou les feuilles de vacation. 

La responsable du service anime des réunions d’équipe et reçoit régulièrement 

les intervenants en individuel afin d’évoquer les différents accompagnements. 

Elle peut également passer une demi-journée avec l’intervenant sur son lieu de 

travail. Elle effectue, en outre, des visites à domicile de suivi ou sur demande. 

Les responsables du SAAD/CCAS se réservent le droit d’effectuer des contrôles 

inopinés. 
 

8.2.  Questionnaire de satisfaction 

Tous les ans un questionnaire de satisfaction est soumis au bénéficiaire ou à son 

représentant légal. Ce questionnaire sert à évaluer la prestation apportée et à 

améliorer la qualité de l’accompagnement effectué. Merci par avance de le 

compléter et de le retourner au SAAD/CCAS. 
 

8.3. Processus de réclamation 

En cas d’insatisfaction ou de réclamation, le bénéficiaire appelle le SAAD/CCAS. 

Une fiche de réclamation résumant la situation est alors créée et une solution est 

recherchée et notifiée par la responsable du service. 
 

8.4. Information sur la personne qualifiée 

Selon la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002, est prévue, en cas de litige, une 

« personne qualifiée » dont le rôle est de garantir les droits des usagers des 

services médico-sociaux et favoriser leur expression, en assurant une médiation 

en cas de conflit entre les familles, les usagers et la direction. 

(Art L311-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles « Toute personne prise 

en charge par un établissement ou un service social ou médico-social, ou son 

représentant légal, peut faire appel en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à 

une personne qualifiée qu’elle choisit sur une liste établie conjointement par le 

représentant de l’Etat dans le département et le président du Conseil Général. 

La personne qualifiée rend compte de ses interventions aux autorités chargées 

du contrôle des établissements ou services concernés, à l’intéressé ou à son 

représentant légal dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. Cette 

liste est consultable au CCAS. ») 
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9. INFORMATION DU BENEFICIAIRE 

Ce règlement de fonctionnement a été adopté en séance du 15 décembre 2022 
par le Conseil d’Administration du C.C.A.S. 
 

 Atteste avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement ; ainsi que de 

la possibilité de faire appel à une personne qualifiée pour faire valoir ses droits. 
 

 Accepte les conditions du présent règlement. 

 
 
Règlement établi et signé en double exemplaires, dont un remis à l’intéressé au 
plus tard dans les quinze jours suivants le début de la prise en charge. 
 
 
 
Fait à Arradon, le  ..............................................  
 
 
 
M. ou Mme ___________________________ Le Maire, Président du CCAS  

agissant en mon nom propre ou en ma qualité Pascal BARRET 

de représentant de _____________________ 

(pour le représentant légal, joindre une copie du jugement) 

Signature :  
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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE « IN HOUSE »1 

CONFECTION ET LIVRAISON DE REPAS 

entre la commune et le CCAS d’Arradon 

 

 

Entre : 

La commune d’Arradon, représentée par son Maire, M. Pascal BARRET,  dûment habilité à 
cet effet par délibération en date du 13 décembre 2022. 

Ci-après dénommée « Le prestataire » 

D’une part, 

Et 

Le Centre Communal d'Action Sociale représenté par sa vice-présidente, Mme Elisabeth 
TOUREAU, dûment habilitée à cet effet par délibération du Conseil d'Administration en date 
du 15 décembre 2022 , pour son établissement : l’EHPAD de Kerneth, 

Ci-après dénommé « Le bénéficiaire » 

D’autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 – Désignation du bénéficiaire 

Le bénéficiaire est le Centre Communal d’Action Sociale d’Arradon, établissement public 
administratif communal administré par un conseil d’administration présidé de droit par le Maire 
de la commune siège. 

« Le centre communal d'action sociale anime une action générale de prévention et de 
développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et 
privées. » (Code de l’action sociale et des familles art.L.123-4). 

Ses principaux domaines de compétence et d’intervention, sur le seul territoire de la commune, 
sont : les personnes âgées, l’action sociale, l’insertion et les personnes handicapées. 

Dans ce contexte, et dans le cadre d’un budget annexe, le CCAS est chargé de la gestion de 
l’EHPAD de Kerneth, 6 rue Plessis d’Arradon, 56610 Arradon. 

Cet établissement médico-social a une capacité d’accueil de 58 56 personnes et peut accueillir 
des convives aux repas du midi et du soir, en sus des résidents (familles invitées par leur 
parent, arradonnais qui viennent ponctuellement ou régulièrement). 

 

                                                 
1 Conformément à l’article 17 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
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Article 2 : Désignation du prestataire 

Le prestataire est la commune d’Arradon, collectivité territoriale administrée par un conseil 
municipal présidé par le Maire. La commune dispose d’un service de restauration municipale, 
intégrant une cuisine centrale agréée par la Direction Départementale de la Protection des 
Personnes du Morbihan (DDPP) pour une production journalière de 500 repas. 

 

Article 3 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le service de 
restauration municipale fournit les prestations suivantes, pour le compte de l’EHPAD de 
Kerneth : 

- Fabrication et livraison des repas en semaine, we et jours fériés ; 

- Présence d’un agent du service de restauration au moment du service (30 minutes) en 
semaine ; 

- Remise en température des plats, et service les we et jours fériés.  
 

Article 4 - Définition et étendue de la prestation 
 

  
Repas du midi 

en semaine 

 
Repas du soir 
en semaine 

 
Repas des week-

ends et jours fériés 
 

Prestataire 

 Confection des 
repas 

 Livraison des repas 
en liaison chaude 

 Présence d’un 
agent pour assurer 
la mise en assiette 
du plat principal et 
effectuer un tour en 
salle auprès des 
résidents, deux fois 
par semaine. 

 Confection des 
repas 

 Livraison des repas 
en liaison froide 

 

 Confection des 
repas 

 Livraison des 
repas en liaison 
froide 

 

Bénéficiaire 

 Assurer la réception 
des repas 

 Pointer et vérifier la 
température des 
plats à la livraison 

 Maintien en 
température des 
plats 

 Service en salle 
 Débarrassage de la 

salle 
 Plonge 

 Assurer la réception 
des repas 

 Pointer et vérifier la 
température des 
plats à la livraison² 

 Remise en 
température des 
plats 

 Mise en assiette 
 Service en salle 
 Débarrassage de la 

salle 
 Plonge 

 Assurer la 
réception des 
repas 

 Pointer et vérifier 
la température 
des plats à la 
livraison 

 Remise en 
température des 
plats 

 Mise en assiette 
 Service en salle 
 Débarrassage de 

la salle 
 Plonge 

 
² Prise de température réalisée à l’aide d’un thermomètre. Notifier cette température et les initiales de l’agent chargé 
de cette opération sur la feuille de liaison  
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4-1 : Composition des menus 

- Les menus du déjeuner comprendront quatre ou cinq composantes : 
1/ Une entrée : crudités, légumes cuits… 
2/ Un plat protidique : viande, poisson, oeufs … 
3/ Un plat d’accompagnement : légumes verts et féculents… 
4/ Un fromage ou une préparation au lait (yaourt, crème …) 
5/ Le dessert du jour ou un dessert au choix : fruits, compote, laitage… 

 Pain, eau, sirop (fraise,…) et vin 
 
- Les menus du dîner comprendront quatre composantes : 

1/ Un potage 
2/ Un plat protidique : viande, poisson, oeufs … 
3/ Un plat d’accompagnement : légumes verts et féculents… 
4/ Le dessert du jour  ou un dessert au choix : fruits, compote, laitage… 

 Pain, eau, sirop  (fraise,…) et vin 
 
Des préparations « maison » seront proposées chaque semaine aux résidents. 
 
Des compléments pour enrichir les plats pourront être livrés (crème fraiche, fromage…). 
 
- Le petit-déjeuner pourra comprendre : 

Café, chocolat, thé, lait, jus de fruit, pain, biscottes, madeleines, beurre, confiture. 
 

- La collation de l’après-midi pourra comprendre : 
Café, chocolat, thé, sirop (fraise,…) et un jus de fruit, madeleines, petits gâteaux, compote. 
 

En cas de canicule, des glaces, des pastèques et/ou du melon seront mis à disposition des 
résidents en lieu et place de la collation habituelle. 

 
A l’occasion des fêtes de Noël et du jour de l’an, le prestataire proposera un repas amélioré. 
 
Une fois tous les 4 mois trimestres environ, la collation sera remplacée par un gâteau 
d’anniversaire des résidents et pétillant (1 bouteille pour 6 personnes). 
 
Le dimanche et jours fériés, le prestataire fournira du pétillant (1 bouteille pour 6 personnes) 
ou pinot (1 bouteille pour 12 personnes) et gâteaux secs salés. 
 

Les menus proposés seront adaptés dans le cas de prescriptions médicales en relation avec 
les pathologies des résidents concernés (régimes sans sel, sans sucres, sans fibres, 
hyperprotéinés, textures modifiées…) ; l’ensemble des plats constituant chaque repas sera 
adapté aux prescriptions spécifiées qui auront été communiquées au préalable au prestataire 
par le bénéficiaire, avec une variation des plats constituants ces menus. 
 
Une attention particulière sera apportée aux résidents qui ne peuvent manger le plat principal 
(pizza, quiche…) pour livrer des plats adaptés mixables.  
 
Le prestataire fournit les eaux gélifiées (sachets) à destination des résidents qui rencontrent 
des difficultés à déglutir pour prévenir les risques de fausses routes. 
 
Le prestataire se réservera le droit de modifier les menus en fonction des contraintes 
d’approvisionnement sans que cela puisse nuire ni à la qualité, ni à la valeur nutritionnelle des 
repas. Il communiquera au bénéficiaire les modifications apportées. 
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4-2 : Spécifications de salubrité 

Le prestataire déclare avoir connaissance et appliquer les textes réglementaires et les 
recommandations en matière d’hygiène alimentaire, de salubrité, de diététique et d’équilibre 
alimentaire. 
 
4-3 : Conditionnement 

Les plats cuisinés livrés en liaison chaude et en liaison froide seront conditionnés dans des 
bacs gastronormes. Une différenciation sera effectuée à l’origine par le prestataire, des repas 
servis en salle de restaurant de ceux servis au PASA et au personnel. Les bacs gastronormes 
pour le PASA seront fournis au prestataire par le bénéficiaire et nettoyés par ce dernier. 
 
Le petit déjeuner et la collation seront livrés sous forme de denrées alimentaires brutes. 
 
Les différents contenants ayant servi au conditionnement seront repris à l'occasion de chaque 
livraison, après avoir été lavés et désinfectés par le bénéficiaire. 
 

Une clé de la cuisine centrale est mise à disposition du bénéficiaire afin de lui permettre de 
pallier à d’éventuels manques. Le bénéficiaire s’engage à signifier au prestataire les denrées 
prises en les notant sur le tableau blanc. 

 

4-4 : Commandes 

Le bénéficiaire informera quotidiennement par téléphone le prestataire, au plus tard à 9h15 
le vendredi pour la semaine suivante, le prestataire du nombre de rationnaires pour la journée, 
et les vendredis matins pour le week-end et quotidiennement pour les absences de plus de 
3 jours. 

Les commandes de denrées pour les petits déjeuners et les collations devront être transmises 
au prestataire tous les mardis lors de la livraison des repas via la fiche de commande. 

Un stock minimal de denrées sera prévu au sein de l’établissement afin de pallier à tout 
manque, notamment les week-ends. Le bénéficiaire devra prévenir le prestataire de l’utilisation 
de ce stock afin de le renouveler. En cas de non utilisation de ce stock, ce dernier sera remis 
au prestataire 6 mois avant la date limite de consommation (DLC). 

Des livraisons régulières (1 fois par semaine) seront prévues afin d’assurer des stocks en 
quantité suffisante pour les denrées les plus courantes, à savoir : biscottes, beurre, compotes, 
confitures, sucres, lait, jus de fruits,… 

 
4-5 : Livraisons 

Le prestataire assurera la livraison des repas de la semaine à l’EHPAD de Kerneth, le lundi, 
mardi, mercredi, jeudi et vendredi entre : 

- 10h30 et 10h45 en liaison chaude les plats du midi 
- 15h00 et 15h15 en liaison froide les plats du soir 

 
Les repas du week-end seront livrés entre 15h et 15h30 

- le jeudi pour les produits surgelés 
- le vendredi en liaison froide. 

 

La livraison des denrées nécessaires au service des petits déjeuners et collations sera 
effectuée une fois dans la semaine 
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Le pain devra être livré au sein de l’EHPAD de Kerneth, par la boulangerie auprès de laquelle 
le prestataire aura passé commande. La livraison devra se faire avant 7h30 en cuisine (les 
boulangeries possèdent une clé de la réserve) le pain devra être dans des sacs plastiques 
fermés à usage unique dans des bacs. 
 

Article 5 - Nature des fonctions exercées par les agents de service les we et jours 
fériés 

 

Fonctions exercées  Durée du service 

 Mise en assiette des 
entrées 

 Remise en température 
du plat principal 
(préparation des mixés) 
et service sur assiette 

 Préparation des 
desserts 

10h-13h  

 

 

En cas de remplacement (congés, arrêts…) des agents en poste, il appartiendra au 
bénéficiaire d’adapter l’organisation du service en fonction des compétences de l’agent 
remplaçant. Dans ce cas de figure, il pourra être demandé à l’agent remplaçant d’effectuer le 
service en salle, la plonge, la desserte et/ou diverses autres tâches en lieu et place de 
certaines fonctions, mentionnées dans le tableau ci-dessus, jugées trop techniques. 

 

Article 5 6 – Suivi des prestations 

Une rencontre entre le bénéficiaire représenté par le directeur de l’EHPAD /foyer logement et 
des représentants des résidents, et le prestataire représenté par le cuisinier aura lieu une fois 
par mois pour échanger sur les menus. 
 

 

Article 6 7 - Tarification 

Les prix des repas sont fixés chaque année par délibération du conseil municipal, et devront 
être communiqués au plus tard au bénéficiaire au mois de novembre de chaque année. A titre 
indicatif en 2019 2022, les tarifs sont les suivants : 

 
Type de repas facturé Tarifs au 1er janvier 2019 2022 
- repas servis livrés 6,70 euros 6,92 euros 

- absents excusés 2,87 euros 

 

La facture est établie mensuellement par le prestataire par application des tarifs votés chaque 
année en conseil municipal appliqués aux nombres de repas livrés. 
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Le détail des couts inhérents à la prestation fera l’objet d’une annexe. La fourniture des 
denrées alimentaires concernant les petits déjeuners et les collations pour faire l’objet d’une 
facturation indépendante, le cas échéant. 

L’EHPAD de Kerneth se libèrera du paiement des repas auprès des services de la Trésorerie 
de Vannes Ménimur. 

Article 7 8 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an, renouvelable 2 fois par 
reconduction tacite. 

Chacune des parties à la présente convention peut solliciter sa résiliation sous réserve de 
respecter un préavis de 3 mois. 

 

Article 8 9 – Responsabilités 

Le prestataire et le bénéficiaire garantissent, par une assurance appropriée, et chacun en ce 
qui le concerne, les risques inhérents à leurs responsabilités. 

 

Article 9 10 : Juridiction compétente en cas de litige 

Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Rennes. 

 
 
Etablie en 2 exemplaires originaux. 
 
Fait à Arradon le 6 décembre 2022 

 
Le Maire de la Commune     La vice-présidente du CCAS 
d'Arradon       d'Arradon 
 
Pascal BARRET      Elisabeth TOUREAU 
 

 



 

 

 

CONVENTION DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 

Entre le bénéficiaire et le CCAS d’Arradon 

(Voté le 15 décembre 2022 par le Conseil d’Administration du CCAS) 

 

 
 

Entre :  

Madame, Monsieur,   ...................................................................................................  

Domicilié à   ...................................................................................................  

56610 Arradon 

Ci-après dénommé « le Bénéficiaire » sollicitant la livraison de repas à domicile, 

D’une part, 

Et 

Le Centre Communal d’Action Sociale représenté par son président, dûment habilité 

à cet effet par délibération du Conseil d’Administration en date du 01 Septembre 2020. 

Ci-après dénommé « le CCAS » : 2 rue de Kerneth, 56610 Arradon 

02 97 44 87 14 

D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 – Désignation du prestataire 

Le prestataire est le Centre Communal d’Action Sociale d’Arradon ; établissement 

public administratif communal administré par un conseil d’administration présidé de 

droit par Le Maire de la commune. 

« Le centre communal d’action social anime une action générale de prévention et de 

développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions 

publiques et privées. » (Code de l’Action Sociale et des Familles art L. 123-4) 

Ses principaux domaines de compétence et d’interventions, sur le seul territoire de la 

commune, sont : la famille et la petite enfance, les personnes âgées, l’action sociale, 

l’insertion et les personnes en situation de handicap. 



Dans ce contexte, le CCAS propose un service de portage de repas aux arradonnais 

qui le sollicitent. 

Le CCAS est conventionné avec la mairie d’Arradon (Collectivité territoriale 

administrée par un conseil municipal présidé par le Maire). 

La commune dispose d’un service de restauration municipale, intégrant une cuisine 

centrale agréée par la Direction Départementale de la protection des personnes du 

Morbihan (DDPP) pour une production journalière de 500 Repas. 

 

Article 2 - Définition et étendue de la prestation par le service de restauration 

municipale 

Le service de restauration municipale assure la confection des repas, leur livraison en 

liaison froide au domicile de l’usager et leur dépôt au réfrigérateur. 

Le service de restauration municipale déclare avoir connaissance et appliquer les 

textes réglementaires et les recommandations en matière d’hygiène alimentaire, de 

salubrité, de diététique et d’équilibre alimentaire. 

L’ensemble des professionnels ne se substitue pas à l’entourage ou à la famille. 

La mission de l’agent du service de restauration municipale restera strictement 

professionnelle en respectant les attributions qui lui seront imparties. Le livreur n’est 

pas habilité à exercer d’autres activités ou services. 

 

Article 3 - Réservation d’un repas livré à domicile 

La première commande est à effectuer la veille au plus tard de la première livraison 

(en semaine) pour organiser le début de la prestation et le vendredi avant 9h30 pour 

le lundi suivant. 

En cas de modification, l’usager doit informer le CCAS avant 9h30 le jour de la 

livraison du lundi au vendredi sauf jours fériés. Passé ce délai, les repas sont 

facturés. (Les repas déjà préparés par le prestataire sont dus). 

 

Article 4 - Absences de la personne 

En cas d’absence signalée, le CCAS demandera à la personne de fournir au service 

du portage de repas un double des clés du domicile (signature d’une décharge de 

remise des clés) afin de lui permettre de déposer les plats dans le réfrigérateur.  

En cas d'absence non signalée du bénéficiaire qui n’aurait pas accepté de remettre un 

double de clé, le repas ne pourra être livré, mais sera néanmoins facturé. A titre 

exceptionnel, la personne pourra récupérer son repas, au restaurant municipal aux 

horaires d’ouverture jusqu’au lendemain midi. 



En cas de vacances ou d’interruption ponctuelle ou permanente, la personne devra 

informer le CCAS au minimum 48 heures à l'avance par rapport au jour de 

livraison, afin d'interrompre le portage des repas. 

En cas d’hospitalisation, la personne devra informer le CCAS avant 9h30 le jour de 

la livraison du lundi au vendredi sauf jours fériés. Passé ce délai, les repas 

seront facturés. (Les repas déjà préparés par le prestataire seront dus).  

Au retour d’hospitalisation, si la personne informe le prestataire avant 9h30, les repas 

du lendemain et des jours suivants pourront être livrés. 

 

Article 5 - Composition des menus 

Les menus du déjeuner comprennent sept composantes : 
 

1/ Une entrée : crudités, légumes cuits…, 

2/ Un plat protidique : viande, poisson, œufs …, 

3/ Un plat d’accompagnement : légumes verts et féculents…, 

4/ Un fromage, 

5/ Le dessert du jour : fruits, compote, laitage…, 

6/ Un potage, 

7/ Le pain. 
 

A l’occasion des fêtes de Noël et du jour de l’an, le service restauration proposera un 

repas amélioré. 

Les menus proposés sont adaptés individuellement dans le cas de prescriptions 

médicales (mentionnant la durée du régime) en relation avec les pathologies des 

personnes concernées (régimes sans sel, sans sucres, sans fibres, hyper-

protéinés…). Les prescriptions (ordonnances médicales) doivent être spécifiées et 

transmises au préalable au CCAS par l’usager. 

Le service de restauration municipale se réserve le droit de modifier les menus en 

fonction des contraintes d’approvisionnement sans que cela puisse nuire ni à la qualité, 

ni à la valeur nutritionnelle des repas, ni aux régimes prescrits. Il communiquera au 

bénéficiaire les modifications apportées.  

Le vendredi, l’agent en charge du portage de repas distribue aux personnes les menus 

de la semaine suivante. 

 

Article 6 - Conditionnement 

Les plats sont conditionnés dans des barquettes plastiques individuelles réutilisables, 

adaptées aux micro-ondes. Les barquettes sont entreposées dans des bacs de 

transport. 



La personne s’engage, après avoir lavé les barquettes, à les rendre lors de la 

livraison suivante. 

Afin de permettre à la personne une meilleure reconnaissance des plats à consommer, 

il a été établi un code couleur pour les barquettes. 

Repas à consommer le :  Couleur de la barquette :  

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi   Blanc  

Samedi   Bleu  

Dimanche   Rouge  

 

Article 7 - Livraisons  

Les repas sont livrés par véhicule frigorifique. Ils sont déposés dans le réfrigérateur de 

la personne. 

Aucune livraison n’est effectuée les week-ends et jours fériés. 

Les jours fériés, le portage de repas est assuré la veille. Les lundis fériés, le repas du 

mardi est livré le vendredi.  

Le portage de repas s’organise de la manière suivante :  
 

- Lundi : livraison des plats du mardi  

- Mardi : livraison des plats du mercredi  

- Mercredi : livraison des plats du jeudi  

- Jeudi : livraison des plats du vendredi  

- Vendredi : livraison des plats du samedi, dimanche, lundi  
 

Jours  de  

livraison  

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  

Jours  de 

consommation 

des repas  

Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  SAMEDI  

DIMANCHE  

LUNDI  

 

La personne doit prévoir la place nécessaire dans le réfrigérateur pour les livraisons 

(le vendredi : prévoir pour 3 repas). 

La personne s’engage à respecter la chaîne du froid et les dates limites de 

conservation.  

 

A l’égard du livreur, le bénéficiaire devra :  
 

- Respecter les règles élémentaires d’hygiène et de sécurité des livreurs ; 

- Mettre à disposition un matériel adapté et non défectueux pour conserver 

les repas au frais ; 



- Les animaux domestiques ne doivent pas entraver le bon déroulement 

de l’intervention. En cas de risque encouru, le professionnel ne livrera pas le 

repas. 
 

Responsabilité : 

Les responsabilités du CCAS et du service de livraison du restaurant communal sont 

dégagées à compter de la remise des repas dans le réfrigérateur de la personne. Des 

« plats témoins » sont conservés par le service de restauration communale ; ils seront 

à disposition des services de la Direction Départementale de la Protection des 

Personnes du Morbihan (DDPP) en cas de problème alimentaire d’un usager. 

 

Article 8 - Rôle d'alerte 

L’agent du service de restauration municipale en charge du portage de repas sera 

attentif, et ne manquera pas d'avertir le CCAS s’il détecte une situation anormale au 

domicile de la personne. 

 

Article 9 - Tarification  

Les prix des repas sont fixés chaque année par délibération du conseil d’Administration 

du CCAS; à titre indicatif en 2023 le tarif s’élève à 11 € 08. 

La facture est établie mensuellement par le CCAS par application des tarifs votés par 

le conseil d’administration et appliqués aux nombres de repas livrés.  

Le règlement de cette prestation est à adresser auprès des services de la Trésorerie 

de Vannes Ménimur, 5 avenue Edgar Degas - BP 537 - 56019 VANNES Cedex. 

Une attestation fiscale vous est remise au cours du premier trimestre. L’exonération 

(de 50%) porte sur le coût de la livraison uniquement. (Coût livraison : 3,28 euros pour 

2022). 

 

En 2 exemplaires originaux. 

 

Fait à Arradon, le  

 

Le bénéficiaire,         Le Président du CCAS d'Arradon  

Sollicitant la livraison       P. BARRET 

 

 

 

  



 

 

Ce bordereau de rétractation est à adresser en lettre recommandé avec accusé 

de réception au CCAS :  

Adresse : CCAS d’Arradon, 2 rue de Kerneth, BP-45, 56610 Arradon 

Adresse électronique : accueil.ccas@arradon.fr 

Téléphone : 02 97 44 87 14 

 

  

 

Bordereau de Rétractation 
 
 

A l’attention du CCAS d’Arradon, 2 rue de Kerneth 56610 Arradon (accueil.ccas@arradon.fr), 
 
Je soussigné Madame/Monsieur …………………………………………………………………………… 
 
agissant en mon nom propre ou en ma qualité de représentant de ………………………………………. 
 
demeurant ……………………………………………………………………………………………………… 
 
vous notifie par la présente ma rétractation pour le service de « Portage de repas à domicile » signé 

en date du …………………………. avec le CCAS d’Arradon.  

 

Le ..................................…... à ………………………. 

 

Signature du bénéficiaire ou du représentant légal  
 
 
 



ATTESTATION DE REMISE DE CLES 

(DOCUMENT A REMPLIR ENTRE LE BENEFICIAIRE ET L’INTERVENANT EN CAS DE REMISE OU DE 
RESTITUTION D’OBJETS PERSONNELS) 

REMISE 

 

Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………………………………. (Le bénéficiaire) 

demeurant........................................................................... 

reconnaît avoir remis : 

......  jeux de …… clés 

...... télécommande de portail 

...... télécommande d’alarme 

A …………………………………………………………………………………………………………………………..(L’intervenant)  

demeurant ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Date : ..... / ..... / .....                                      

 Signature du bénéficiaire :                                                          Signature de l’intervenant : 

 

 

RESTITUTION 

Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………………………………. (Le bénéficiaire) 

demeurant........................................................................... 

reconnaît avoir remis : 

......  jeux de …… clés 

...... télécommande de portail 

...... télécommande d’alarme 

A …………………………………………………………………………………………………………………………..(L’intervenant)  

demeurant ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Date : ….. / ….. / …..                   

 

Signature du bénéficiaire :                                                       Signature de l’intervenant : 

  



Les règles d’hygiène et de bonne conservation des repas  
Afin d’éviter tout risque d’intoxication alimentaire, voici quelques règles d’hygiène et de 

pratique à respecter :  

1) La livraison  
  

 Faire de la place dans votre réfrigérateur. Vos repas sont acheminés par des véhicules 

frigorifiques jusqu’à votre domicile. La personne qui s’occupe de la livraison transporte le 

repas du véhicule à votre réfrigérateur, il est donc important qu’il y ait de la place dans celui-

ci pour que les repas y soient mis le plus rapidement possible.   

2) Au réfrigérateur :  
  

• Ne pas manger le contenu des barquettes dont la Date Limite de Consommation inscrite 

sur les étiquettes est dépassée ;  

• Conserver les repas dans leur contenant fermé au réfrigérateur jusqu’au réchauffage ;  

 Ne pas mélanger les produits cuits et les produits crus ;  

• S’assurer que votre réfrigérateur  soit à la bonne température (de 0 à4°C) ; le nettoyer 

régulièrement avec un produit désinfectant (au mieux une fois par semaine) ;  

• Le dégivrer (au moins une fois par trimestre) ;  

• En cas de panne de votre réfrigérateur ou de remontée de température, jeter les denrées 

alimentaires.  

  

3) La préparation des repas  
  

• Se laver les mains avant toute manipulation des denrées ;  

• Ne sortir les aliments qu’au moment de la préparation du repas ;  

• Réchauffer et consommer les aliments rapidement ;  

• Ne réchauffer que la portion que vous allez consommer (diviser le plat à la sortie du 

réfrigérateur et l’y remettre immédiatement) ;  

• Ne pas congeler le contenu des barquettes ;  

  

• Concernant le réchauffage de votre plat principal :  

 Au micro-onde : mettre les barquettes 2 à 5 minutes dans le four à micro-onde ;  

 A la casserole : mettre le contenu de la barquette dans une casserole, faire 

mijoter une dizaine de minutes ;  

• Nettoyer les ustensiles après chaque utilisation ;   Eplucher les fruits ou les laver 

dans une eau vinaigrée.  

  

4) A table :  
• Ne pas poser directement les aliments sur la table ou toile cirée,  

• Jeter les restes non consommés lors du repas,  

• Ne pas remettre au réfrigérateur un plat déjà réchauffé.  

  

Bon Appétit   

 

 



CCAS D'ARRADON TABLEAU DES EFFECTIFS 

AU 01 01 23

Annexe 2

Filière Grade Cat.
temps de 

travail/35h
créé

ETP 

crée 
pourvu

ETP

pourvu 
Commentaires

attaché A 35 1 1 1 1,00 Suppression d'un poste   

adjoint administratif principal de 1ère classe C 35 1 1 1 1,00

adjoint administratif principal de 2ème classe C 35 2 2 2 2,00

adjoint administratif C 35 2 2 2 2,00

Animation Adjoint d'animation C 35 1 1,00 1 1,00

Technique adjoint technique principal de 2ème classe C 35 4 4,00 4 4,00
Création de 2 postes Ehpad modification du taux 

d'emploi

Adjoint technique principal de 2ème classe C 32,5 0 0,00 0 0,00
Suppression de 2 postes modification du taux 

d'emploi

Adjoint technique principal de 2ème classe C 31,5 1 0,90 1 0,90

adjoint technique C 35 2 2,00 2 2,00 Création d'un poste modification du taux d'emploi

adjoint technique C 30 0 0,00 0 0,00
Suppression d'un poste modification du taux 

d'emploi

Médico-sociale médecin hors classe A 10,5 1 0,30 1 0,30

médecin de 2ème classe A 1 0 0,00 0 0,00 suppression d'un poste

psychologue de classe normale A 14 1 0,40 1 0,40

puéricultrice de classe supérieure A 28 0 0,00 0 0,00 Suppression d'un poste

puéricultrice de classe normale A 15 0 0,00 0 0,00 Suppression d'un poste

infirmière classe supérieure B 35 1 1,00 1 1,00

infirmière soins généraux de classe normale A 15,25 0 0,00 0 0,00 suppression d'un poste

infirmière soins généraux de classe normale A 35 2 2,00 2 2,00

infirmière soins généraux de classe normale A 28 2 1,60 2 1,60 Création de 2 postes

technicien paramédical de classe normale B 14 1 0,40 1 0,40

assistant socio-éducatif A 35 1 1,00 1 1,00

éducateur principal de jeunes enfants B 28 0 0,00 0 0,00 Suppression d'un poste

aide-soignante de classe supérieure B 35 4 4,00 3 3,00

aide-soignante de classe normale B 35 9 9,00 9 9,00 Création de 5 postes modification du taux d'emploi

aide-soignante de classe normale B 30 0 0,00 0 0,00
Suppression de 4 postes modification du taux 

d'emploi

aide-soignante de classe normale B 22,25 0 0,00 0 0,00 Suppression d'un poste

auxiliaire de soins principale de 1ère classe C 35 2 2,00 1 1,00

agent social principal de 1ère classe C 30 1 0,86 1 0,86

agent social principal de 2ème classe C 35 4 4,00 4 4,00 Création de 3 postes modification du taux d'emploi

agent social principal de 2ème classe C 30 0 0,00 0 0,00
Suppression de 2 postes modification du taux 

d'emploi

agent social principal de 2ème classe C 22 0 0,00 0 0,00 Suppression d'un poste 

agent social principal de 2ème classe C 31 0 0,00 0 0,00
Suppression d'un poste modification du taux 

d'emploi

agent social principal de 2ème classe C 30 1 0,86 1 0,86
Suppression d'un poste modification du taux 

d'emploi

agent social principal de 2ème classe C 25 1 0,71 1 0,71

agent social C 35 16 16,00 14 14,00
Création de 7 postes Ehpad

Création de 7 postes SAAD

agent social C 30 0 0,00 0 0,00
Suppression de 2 postes SAAD modification du 

taux d'emploi

agent social C 28 3 2,40 3 2,40

Suppression de 4 postes modification du taux 

d'emploi

Suppression de 2  postes modification du taux 

d'emploi

agent social C 27 0 0,00 0 0,00 Suppression d'un poste

agent social C 23 0 0,00 0 0,00 Suppression d'un poste

64,00 60,43 60,00 56,44

CCAS D'ARRADON - TABLEAU DES EFFECTIFS

AU 01/01/2023

Administrative

TOTAL 
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Annexe 11 : Divers imprimés : 

 

• Demande d’autorisation exceptionnelle d’utilisation d’un véhicule communal à titre personnel 

• Ordre de mission 

• Demande d’ouverture et/ou alimentation d’un Compte Epargne-Temps 

• Demande d’utilisation du Compte Epargne-Temps 

• Fiche organisation d’une réception 
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PREAMBULE 

 

Passer chaque jour plusieurs heures ensemble, suppose le respect d’un code de conduite. Pour en 

permettre une conception évoluée dans le sens de l’exercice d’une responsabilité plutôt que d’une 

présence imposée, ce règlement a pour ambition de définir de manière claire, précise et réfléchie, un 

certain nombre de règles qui régiront les relations sociales. 

Véritable outil de communication interne, le présent règlement facilitera l’intégration des nouveaux 

agents. Il favorisera le positionnement de chacun sur son poste de travail, et vis-à-vis de ses collègues. 

Il s'applique à tous les agents employés par la Commune et le CCAS qu’ils soient titulaires ou non, 

quelles que soient leur fonction et leur ancienneté. Il concerne l'ensemble des locaux (lieux de travail, 

parking...). 

Les personnes extérieures à la collectivité, mais travaillant ou effectuant un stage dans ces locaux, 

doivent s'y conformer. 

 

I. INTRODUCTION  
 

Le Règlement Intérieur fixe les règles internes applicables à chaque agent de la commune et du C.C.A.S. 

d’Arradon. Il s’impose à chaque agent employé par la collectivité, quelle que soit sa situation statutaire, 

son rang hiérarchique et son affectation dans les services. Il concerne chaque  agent  sur  son  lieu  de  

travail,  mais  également  en quelque  endroit  qu’il  se trouve  au nom de la Commune ou du C.C.A.S.  

Il vient en application des dispositions statutaires issues respectivement :   

•    de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

•    de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale  

•    de la loi n° 83-634 du 12 juillet 1984 relative à la formation des fonctionnaires 

•  de la loi n° 2001-2 du 3  janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi  précaire et à la 

modernisation  du  recrutement  dans  la  Fonction  Publique  ainsi  qu’au  temps  de  travail dans la 

Fonction Publique Territoriale 

•     des décrets pris pour l’application de ces lois 

•   du code de la fonction publique 

 

Mise en œuvre : 
 
Un  exemplaire  du  règlement  intérieur  approuvé  par  le  Comité  Technique sera  remis  à  chaque  

agent  employé  par  la  commune  et  le C.C.A.S, lors d’une réunion de service. Il sera communiqué et 

expliqué à chaque nouvel agent, par le service des ressources humaines  lors de la signature de son 

engagement.  

Les  prescriptions  générales  et  permanentes  du  règlement  intérieur  pourront  faire  l’objet  de 

précisions détaillées par voie de notes de service. 

La  Direction  Générale  et  l’ensemble  de  l’encadrement,  à  tous  les  niveaux  (responsables  de pôle, 

chefs d’équipe ...), sont chargés de veiller à son application.  

Les   modifications   ultérieures   du   règlement   intérieur   seront   établies   dans   les   mêmes 

conditions que le présent règlement.   

 
Tout manquement au présent règlement donnera lieu à la mise en œuvre de sanctions disciplinaires 
proportionnelles et adaptées. 
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II. PRESENTATION ET ORGANISATION DE LA COLLECTIVITE  
 

Nom de la collectivité  

 

Commune d’Arradon – 2, Place de l’Eglise – 56610 ARRADON – Tél : 02.97.44.01.56 

CCAS – 2, rue de Kerneth – 56610 ARRADON – Tél : 02.97.44.75.56 

 

 

 

Organigramme Commune et CCAS 

 

Annexe 1 

 

III. LES INTERLOCUTEURS RESSOURCES HUMAINES  
 

Direction Commune -  CCAS - Ehpad 

 

Commune : Céline BOLEAT, Directrice Générale des Services  

CCAS : Céline REAUX, responsable du CCAS  

EHPAD : Hélène CHARPENTIER, Directrice 

 

Les référents Ressources Humaines 

 

Directrice du Pôle Administration Générale : Martine CELARD – Tél : 02.97.44.09.82 

Directrice des Ressources Humaines : Patricia DARAS – Tél : 02.90.69.03.50 

Carrière/paie : Françoise BELLEC – Tél : 02.97.44.80.09 

Carrière/paie : Marylise ROZO – Tél : 02.97.44.00.70 

Chargée de prévention des risques professionnels, du suivi médical des agents de la collectivité et de 

la sinistralité : Nathalie RICHARD – Tél : 02.97.44.75.56 

 

Les agents de prévention 

 

Commune :  

Frédéric CARTRON,  

Jordan LEROY 

CCAS : 

Nathalie RICHARD 

 

Les représentants du personnel 

 

4 Titulaires  

4 Suppléants : 

Renouvellement tous les 4 ans 

 

Les interlocuteurs externes 

  

CDG 56 

CNFPT – Formations 
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IV. LES INSTANCES CONSULTATIVES 
 

Les Commissions Administratives Paritaires (CAP) au CDG 56 

 

Les Commissions Administratives Paritaires (CAP) sont des instances paritaires de dialogue social et de 

représentation des fonctionnaires territoriaux. 

Une commission est créée pour chacune des catégories hiérarchiques de fonctionnaires (A, B et C) 

auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique du Morbihan lorsque la collectivité y 

est  obligatoirement ou volontairement affiliée. 

Les CAP ne sont pas compétentes pour les agents contractuels dont les dossiers sont suivis par 

les Commissions Consultatives Paritaires des agents contractuels. 

 

 

Les attributions des CAP :  

 

Les CAP sont chargées de rendre des avis sur les questions d'ordre individuel liées à la carrière des 

fonctionnaires territoriaux. 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique et le décret n°2019-1265 

du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des attributions des 

commissions administratives paritaires ont modifié le champ d’intervention et les cas de saisine des 

CAP.  

 

La suppression de l’avis des CAP s’est  faite en deux temps : 

- Depuis le 1er janvier 2020, l’avis des CAP est supprimé en matière de mutation et de mobilité 

- Depuis le 1er janvier 2021, l’avis des CAP est supprimé en matière d’avancement de grade et de 

promotion interne 

Les attributions des CAP sont recentrées sur des situations complexes ou défavorables pour les 

fonctionnaires. 

 

 

Le Comité Social Territorial (CST)  

 

Les comités techniques (CT) et les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 

sont réorganisés et fusionnés en une instance unique : le Comité Social Territorial (CST). Cette 

réorganisation doit permettre "de remédier à la difficulté d'articulation actuelle des compétences 

entre les CT et les CHSCT, en particulier en matière de réorganisation de services". Composé de 

représentants de la collectivité et du personnel en nombre égal, le CST est compétent pour l’ensemble 

des agents quel que soit leur statut et sur toutes les questions collectives intéressant l’organisation, le 

fonctionnement et la gestion des ressources humaines de la collectivité. 

 

Le Comité Social Territorial est consulté sur : 

 

• Les projets relatifs au fonctionnement et à l’organisation des services  

• Les projets de lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 

ressources humaines et à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels, dans 

les conditions fixées au chapitre II du titre Ier du décret du 29 novembre 2019 susvisé  

• Le projet de plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, 

dans les conditions prévues à l’article 1er du décret du 4 mai 2020 susvisé  

• Les orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire et aux critères de 

répartition afférents  
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• Les orientations stratégiques en matière d’action sociale ainsi qu’aux aides à la protection 

sociale complémentaire  

• Le rapport social unique dans les conditions prévues à l’article 9 du décret du 30 novembre 

2020 susvisé  

• Les plans de formations prévus à l’article 7 de la loi du 12 juillet 1984 susvisée  

• La fixation des critères d’appréciation de la valeur professionnelle  

• Les projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et les 

conditions de travail lorsqu’ils s’intègrent dans le cadre d’un projet de réorganisation de 

service mentionné au 1° du présent article  

• Les règles relatives au temps de travail et au compte épargne-temps des agents publics 

territoriaux  

• Les autres questions pour lesquelles la consultation du Comité Social Territorial est prévue par 

des dispositions législatives et règlementaires 

• Les compétences de la formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail 

lorsqu’elle n’est pas créée 

 

Le Comité Social Territorial débat chaque année sur : 

 

• Le bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion, sur la base des décisions 

individuelles  

• L’évolution des politiques des ressources humaines, sur la base du rapport social unique  

• La création des emplois à temps non complet  

• Le bilan annuel de la mise en œuvre du télétravail  

• Le bilan annuel des recrutements effectués au titre du PACTE (Parcours d’Accès aux Carrières 

de la Fonction Publique Territoriale, Hospitalière et d’Etat) 

• Le bilan annuel du dispositif expérimental d’accompagnement des agents recrutés sur contrat 

et suivant en alternance une préparation aux concours de catégorie A et B  

• Les questions relatives à la dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques 

et à la méthode de travail des services et à leurs incidences sur les agents  

• Le bilan annuel relatif à l’apprentissage  

• Le bilan annuel du plan de formation  

• La politique d’insertion, de maintien dans l’emploi et d’accompagnement des parcours 

professionnels des travailleurs en situation de handicap  

• Les évaluations relatives à l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus  

• Les enjeux et politiques en matière d’égalité professionnelle et de prévention des 

discriminations 

 

V. DROITS ET OBLIGATIONS DES AGENTS 

 
Le titre 1er du statut général des fonctionnaires, c’est-à-dire la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 a été 

profondément rénové par la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et 

obligations des fonctionnaires. 

Ces droits, obligations et règles déontologiques s’appliquent à l’ensemble des agents publics, c’est-à-

dire aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi qu’aux agents contractuels de droit public. 

Les références juridiques : 

Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits des fonctionnaires 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

Décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l’exercice d’activités privées par des agents publics et 

certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d’activités et à la 

commission de déontologie de la fonction publique. 
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1. Les droits des agents 
 

a) Le principe de non-discrimination  
 

La liberté d'opinion est garantie aux fonctionnaires. Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut 

être faite entre les fonctionnaires en raison de leur sexe, leurs opinions politiques, syndicales, 

philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leur 

patronyme, de leur état de santé, de leur apparence physique, de leur handicap ou de leur 

appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race. 

Toutefois, des distinctions peuvent être faites afin de tenir compte d'éventuelles inaptitudes physiques 

à exercer certaines fonctions. 

 

De même, des conditions d'âge peuvent être fixées lorsqu'elles résultent des exigences 

professionnelles, justifiées par l'expérience ou l'ancienneté, requises par les missions que les 

fonctionnaires sont destinés à assurer. 

 

b) Le droit à une protection spécifique du lanceur d’alerte  
 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la 

formation, l’évaluation, la discipline, la promotion, l’affectation et la mutation ne peut être prise à 

l’égard d’un fonctionnaire pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, aux autorités judiciaires ou 

administratives : 

� de faits constitutifs d’un délit, d’un crime  

� ou susceptibles d’être qualifiés de conflit d’intérêts dont il aurait eu connaissance dans 

l’exercice de ses fonctions 

Dans le cas d’un conflit d’intérêts, le fonctionnaire doit avoir préalablement alerté en vain l’une des 

autorités hiérarchiques dont il relève. 

Il peut également témoigner de tels faits auprès du référent déontologue. 

 

c) Le droit syndical  
 

Les fonctionnaires peuvent librement créer des organisations syndicales, y adhérer et y exercer des 

mandats. 

Les agents publics peuvent bénéficier d’autorisations spéciales d’absence, dans le respect des 

nécessités de service. Les représentants syndicaux peuvent bénéficier de décharges d’activité de 

service. 

 

d) Le droit de grève  
 

Les fonctionnaires exercent le droit de grève dans le cadre des lois qui le réglementent. Ce droit fait 

l’objet d’une réglementation différente selon la démographie des communes. Des limitations sont 

également possibles, comme notamment la mise en place d’un service minimum. 

L’absence de service fait donnera en revanche lieu à une retenue sur rémunération et le droit de grève 

doit toujours s’exercer dans les limites légales.  
 
e) Le droit à la protection juridique 
 

Ce droit à la protection dite « fonctionnelle » est double : il vise l’agent public mis en cause, poursuivi 

devant une juridiction civile ou pénale ; et il concerne également l’agent public victime (atteintes 

volontaires à l'intégrité de la personne, violences, agissements constitutifs de harcèlement, menaces, 

injures, diffamations ou outrages). 
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L'agent public bénéficie de la protection fonctionnelle s'il est victime de faits à l'occasion ou en raison 

de ses fonctions. L'administration doit ainsi protéger l'agent, lui apporter une assistance juridique et 

réparer les préjudices qu'il a subis. La demande de protection doit être formulée par écrit à ses 

supérieurs hiérarchiques. Le cas échéant, la protection peut être accordée à la personne avec qui 

l'agent vit en couple et ses enfants. 

Par ailleurs, l'administration peut être obligée également d'assister ses agents poursuivis pour une 

infraction liée à une faute de service. 

 

f) Le droit à la  protection contre le harcèlement dans les relations de travail 
 

Aucun fonctionnaire ne doit subir les agissements de harcèlement de toute personne dont le but est 

d'obtenir des faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d'un tiers. 

Aucun fonctionnaire ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou 

pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 

dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 

 

g) Le droit à rémunération  
 

Les agents ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant le traitement, l’indemnité de 

résidence, le supplément familial de traitement. Ils peuvent également bénéficier de diverses primes 

et indemnités prévues par les textes. Le montant du traitement est fixé en fonction du grade de l'agent 

et de l'échelon auquel il est parvenu, ou de l'emploi auquel il a été nommé. Ce droit constitue une 

garantie fondamentale du fonctionnaire.  

Les avances sur salaire ne sont pas possibles dans la fonction publique territoriale. 

 

h) Le droit aux congés  
 

Les agents publics ont droit à des congés annuels, des congés de maladie, des congés de maternité et 

des congés liés aux charges parentales ; des congés de formation professionnelle ou encore des congés 

pour formation syndicale. 

 

i) Le droit d’accès à son dossier individuel  
 

Tout fonctionnaire a droit à : 

� L’accès à son dossier individuel après demande préalable par courrier au service des 

ressources humaines 

� La communication obligatoire de son dossier individuel dans le cadre d’une procédure 

disciplinaire 

 
j) Le droit à l’action sociale 
 

Les agents publics participent à la définition et à la gestion de l'action sociale, culturelle, sportive et de 

loisirs dont ils bénéficient ou qu'ils organisent. 

L'action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et 

de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l'enfance et des 

loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations difficiles. 

 

Depuis la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la FPT, l'assemblée délibérante détermine le 

type des actions et le montant des dépenses qu'elle entend engager pour la réalisation des prestations 

sociales, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre. 

Les prestations d'action sociale doivent être inscrites aux budgets communaux et à celui du CCAS au 

titre des dépenses obligatoires. 
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k) Le droit à la formation  
 

La formation professionnelle tout au long de la vie est reconnue aux fonctionnaires. 

Il existe cinq types de formation : 

• La formation d'intégration et de professionnalisation, prévue par les statuts particuliers 

• La formation de perfectionnement en cours de carrière, à la demande de l'agent ou de 

l'administration 

• La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction 

publique 

• La formation personnelle suivie à l'initiative de l'agent 

• Les actions de lutte contre l'illettrisme et l'apprentissage de la langue française 

 

Tout agent, fonctionnaire ou agent contractuel occupant un emploi permanent comptant au moins un 

an de services effectifs dans la même collectivité ou le même établissement, bénéficie d'un Compte 

Personnel de Formation (CPT) à hauteur de vingt-cinq heures par an. 

Les droits acquis annuellement au titre du CPF peuvent se cumuler sur une période de six ans  à défaut 

d'utilisation de tout ou partie des droits. Au-delà, le CPF reste plafonné à cent cinquante heures. 

Ce droit est mis en œuvre à l'initiative de l'agent en accord avec son administration. 

 

l) Le droit au conseil déontologique  
 

L’agent public doit pouvoir consulter un référent déontologue (CDG56), chargé de lui apporter tout 

conseil utile au respect des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux articles 25 à 

28 de la loi du 13 juillet 1983 (conflits d’intérêts, cumul d’activités, application des droits et 

obligations…). 

 

m)  Le droit à la santé 
 

Ce droit, qui ne fait l’objet d’aucune formulation textuelle ou jurisprudentielle, découle de l’article 2-

1 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 qui rappelle que « les autorités territoriales sont chargées de 

veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité » 

Ainsi, ce « droit » à la santé se décline par différentes garanties ou prérogatives, notamment : 

• Les droits à congé maladie prévue par l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984  

• Le droit au reclassement en cas d’inaptitude de l’agent à occuper ses fonctions, 

nonobstant l’absence de texte l’organisant expressément  

• Le droit au retrait lorsque l’agent « a un motif raisonnable de penser que sa situation de 

travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé ou s’il constate 

une défectuosité dans les systèmes de protection » (article 5-1 du décret du 10 juin 1985 

précité)  

• Le droit d’obtenir l’indemnisation de l’intégralité des préjudices subis par un agent victime 

d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle  

• Le droit à ne pas être harcelé moralement ou sexuellement (article 6 ter et 6 quinquiès de 

la loi du 13 juillet 1983)… 

 

n) Le droit de retrait 
 

Dans la fonction publique territoriale, le droit de retrait est encadré par le décret n°85-603 du 10 juin 

1985 (articles 5-1 et suivants). 
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Le droit de retrait permet à un agent de se retirer de sa situation de travail, pour se protéger, lorsqu’il 

se trouve dans une situation dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave 

et imminent pour sa vie ou sa santé, ou s’il constate une défectuosité dans les systèmes de protection. 

 

2. Obligations et déontologie des fonctionnaires  
 

a) L’obligation de dignité  
 

Cette obligation contribue à asseoir le respect de la puissance publique. Elle s’impose à l’agent à raison 

de sa qualité d’agent public, afin de s’assurer que la dignité des fonctions soit assurée et que 

l’administration soit confortée dans sa réputation. 

L’obligation de dignité, qui se décline dans les propos, les agissements et la tenue dans l’exécution des 

missions du service, favorise la considération portée à l’administration par les usagers. 

 

b) L’obligation de probité  
 

La probité, qui peut se définir comme l’honnêteté, le respect des biens et de la propriété d’autrui a 

pour objet d’éviter que l’agent public ne se trouve dans une situation dans laquelle son intérêt 

personnel pourrait être en contradiction avec celui de la collectivité qu’il sert. 

Directement liée au souci de préserver la dignité de la fonction publique, et de prévenir des conflits 

d’intérêts, elle est souvent présentée comme une obligation d’abstention, qui consiste à ne pas tirer 

profit de l’exercice de ses fonctions afin de ne pas compromettre son indépendance. 

 

c) L’obligation d’impartialité  
 

A l’instar des obligations de dignité et de probité, le respect de l’obligation d’impartialité participe 

directement au renom de l’administration dans la mesure où elle assoit l’exemplarité de la conduite 

de l’action publique par les agents. Cette obligation fondamentale, qui se rattache à d’autres principes 

tels que l’égalité, la neutralité ou l’indépendance, est inhérente aux missions d’intérêt général. Ainsi, 

un agent public ne peut avoir un préjugé sur une affaire en raison par exemple d’un intérêt personnel 

à l’affaire ou d’une prise de position publique affirmée. 

 

d) L’obligation d’intégrité  
 

Etroitement liée aux obligations précédentes, l’obligation d’intégrité impose que l’agent public ne 

puisse solliciter, accepter ou se faire promettre d’aucune source, ni directement ni indirectement,  des 

avantages matériels dont l’acceptation pourrait le mettre en conflit avec les obligations et les défenses 

que lui imposent les lois et règlements et notamment les dispositions du statut. 

Si dans l’exercice de ses fonctions, l’agent public est amené à se prononcer sur une affaire dans laquelle 

il peut avoir un intérêt personnel de nature à compromettre son indépendance, il doit en informer son 

supérieur hiérarchique. 

 

e) L’obligation de neutralité et respect du principe de laïcité  
 

La neutralité peut se définir comme « l’impartialité de l’Etat à l’égard des croyances de tous les 

membres de la collectivité nationale ». 

La neutralité du fonctionnaire est donc une condition nécessaire de la laïcité de la République et du 

service public. Condition de réalisation du service, elle est le corollaire du principe d’égalité, à valeur 

constitutionnelle. Les principes de neutralité et de laïcité, qui s’appliquent à la fonction publique et à 

ses agents, garantissent que le service public n’établit aucune distinction ou préférence entre les 

citoyens selon leurs opinions, notamment religieuses. 
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A ce titre, l’agent public « s’abstient notamment de manifester, dans l’exercice de ses fonctions, ses 

opinions religieuses, traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de conscience 

et leur dignité ». 

 

f) L’obligation de prévention des conflits d’intérêts/de faire cesser un conflit d’intérêt existant  
 

Le fonctionnaire doit veiller à faire cesser immédiatement ou à prévenir les situations de conflit 

d’intérêts dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver. Ainsi, constitue un conflit d’intérêts toute 

situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à 

influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif de ses fonctions. 

Pour ce faire, le législateur prévoit deux séries de mesure : 

Des mesures générales qui s’appliquent à l’ensemble des agents publics, indépendamment de la 

catégorie, du grade ou encore des fonctions ; 

Des mesures spécifiques de déclaration (déclaration d’intérêts, déclaration de situation patrimoniale) 

qui s’appliquent à certains agents occupant des fonctions particulières. 

 

g) L’obligation de se consacrer intégralement à ses fonctions  
 

Le fonctionnaire consacre l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées. 

Les fonctionnaires ne peuvent exercer à titre professionnel une activité privée lucrative de quelque 

nature que ce soit. Ils peuvent toutefois être autorisés à exercer à titre accessoire, une activité, 

lucrative ou non, auprès d’une personne ou d’un organisme public ou privé, dès lors que cette activité 

est compatible avec les fonctions qui leur sont confiées et n’affecte pas leur exercice. 

 

h) L’obligation de secret professionnel et de discrétion professionnelle  
 

Les fonctionnaires sont tenus au secret professionnel dans  le cadre des règles instituées dans le code 

pénal (notamment les articles 226-13 et 226-14). 

Les fonctionnaires doivent faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations 

ou documents dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. 

En dehors des cas expressément prévus par la réglementation en vigueur, notamment en matière de 

liberté d’accès aux documents administratifs, les fonctionnaires ne peuvent être déliés de cette 

obligation de discrétion professionnelle que par décision expresse de l’autorité dont ils dépendent.  

 

i) L’obligation d’information du public 
 

Les fonctionnaires ont le devoir de satisfaire aux demandes d’information du public dans le respect 

des règles relatives au secret professionnel et à la discrétion professionnelle. 

 

j) L’obligation d’obéissance hiérarchique 
 

Tout fonctionnaire doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique (qu’elles soient 

écrites ou orales), sauf dans le cas où l’ordre donné est manifestement illégal et de nature à 

compromettre gravement un intérêt public. 

 

k) L’obligation de formation 
 

Le fonctionnaire a le devoir de s’adapter au service public et de mettre ses connaissances à jour 

régulièrement. Le manquement à cette obligation constitue une faute. 
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l) L’obligation de réserve 
 

L’obligation de réserve ne figure pas dans le statut général des fonctionnaires. Il s’agit d’une obligation 

d’origine jurisprudentielle qui vient contrebalancer la liberté d’expression des agents publics. 

Cette obligation impose aux agents, même en dehors de leur service, de s’exprimer avec certaine 

retenue. Afin de respecter le principe de subordination hiérarchique et de neutralité du service public, 

ils doivent éviter toute manifestation d’opinion de nature à porter atteinte à l’autorité de la fonction. 

Le devoir de réserve interdit ainsi de tenir en public des propos outranciers visant les supérieurs 

hiérarchiques ou dévalorisant l’administration. Le respect de cette obligation s’apprécie selon la nature 

des fonctions, des circonstances et du contexte dans lesquels l’agent s’est exprimé, notamment de la 

publicité des propos. 

 

m) L’obligation de non-cumul d’emplois et d’activités  
 

La loi n°2016-483 du 20/04/2016 précise que le fonctionnaire consacre l’intégralité de son activité 

professionnelle aux tâches qui lui sont confiées. Il ne peut exercer, à titre professionnel, une activité 

privée lucrative de quelque nature que ce soit sous réserve des dérogations prévus par l’article 25 

septies de la loi 83-634 du 13/07/1983.  

Le non-respect des dispositions qui suivent (les interdictions de cumul, l’exercice d’une activité 

interdite…) entraîne, outre l’engagement d’une procédure disciplinaire, le reversement des sommes 

perçues au titre des activités interdites, par voie de retenue sur le traitement. 

 

1. Les activités interdites :  
 

Certaines activités privées sont interdites. Cinq catégories sont visées : 

• La création ou la reprise d’une entreprise donnant lieu à immatriculation au registre du commerce 

et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à affiliation au régime prévu à l’article L. 133-6-8 du 

code de la sécurité sociale (travailleur indépendant, professions artisanales, industrielles et 

commerciales, professions libérales, régime microsocial simplifié prévu par le code de la sécurité 

sociale applicable aux auto-entrepreneurs), lorsque l’agent occupe un emploi à temps complet et 

qu’il exerce ses fonctions à temps plein 

• La participation aux organes de direction de sociétés ou d’associations à but lucratif sauf si celles-ci 

réunissent les conditions cumulatives suivantes : absence de but lucratif, caractère social ou 

philanthropique, gestion désintéressée 

• Le fait de donner des consultations, de procéder à des expertises et de plaider en justice dans les 

litiges, intéressant toute personne publique, le cas échéant devant une juridiction étrangère ou 

internationale, sauf si cette prestation s’exerce au profit d’une personne publique ne relevant pas du 

secteur concurrentiel 

• La prise ou la détention, par les agents ou par personnes interposées, dans une entreprise soumise 

au contrôle de l’administration à laquelle ils appartiennent ou en relation avec cette dernière, des 

intérêts de nature à compromettre leur indépendance 

• Le cumul d’un emploi permanent à temps complet avec un ou plusieurs autres emplois permanents 

à temps complet (un agent public peut toujours cumuler un emploi à temps complet avec un autre 

emploi à temps non complet dans la limite de 115 % d’un temps complet) 

 

2. Les activités soumises à autorisation préalable :  
 

L’article 25 septies. – IV de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 prévoit que « les fonctionnaires et agents 

contractuels de droit public peuvent toutefois être autorisés par l’autorité hiérarchique dont ils 

relèvent à exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non, auprès d’une personne ou d’un 

organisme public ou privé, dès lors que cette activité est compatible avec les fonctions qui leur sont 
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confiées et n’affecte pas leur exercice. Cette activité accessoire peut être exercée sous le statut d’auto-

entrepreneur. 

C’est le décret n° 2017-105 du 27/01/2017 qui précise que les fonctionnaires et agents contractuels de 

droit public peuvent être autorisés à cumuler une activité accessoire avec leur activité principale sous 

réserve que cette activité ne porte pas atteinte au fonctionnement moral, à l’indépendance ou à la 

neutralité du service. Un même agent peut être autorisé à exercer plusieurs activités accessoires. 

 

3. La liste des activités accessoires autorisées : 
 

• Expertise et consultation sans préjudice des dispositions du 3° de I de l’article 25 septies de la loi 83-

634 du 13/07/83 et, le cas échéant, sans préjudice des dispositions des articles L.531-8 et suivants 

du code de la recherche. 

• Enseignement et formation 

• Activité à caractère sportif ou culturel, y compris encadrement et animation dans les domaines 

sportifs, culturels, ou de l’éducation populaire 

• Activité agricole dans des exploitations agricoles constituées ou non sous forme sociale. 

• Activité de conjoint collaborateur au sein d’une entreprise artisanale, commerciale ou libérale 

mentionnée à l’article R 121-1 du code de commerce 

• Aide à domicile à un ascendant ou à son concubin, permettant à l’agent de percevoir, le cas échéant, 

les allocations afférentes à cette aide 

• Travaux de faible importance réalisés chez des particuliers. 

• Une activité d’intérêt général exercée auprès d’une personne publique ou auprès d’une personne 

privée à but non lucratif 

• Une mission d’intérêt public de coopération internationale ou auprès d’organismes d’intérêt général 

à caractère international ou d’un Etat étranger 

• Activités accessoires obligatoirement exercées dans le cadre d'une auto-entreprise :  

• Services à la personne 

• Ventes de biens fabriqués personnellement par l'agent 

 

Le fonctionnaire ou l’agent contractuel qui souhaite cumuler son activité principale avec une activité 

accessoire publique ou privée doit obtenir l’autorisation préalable de l'autorité territoriale. 

 

3. Le droit disciplinaire 
 

Le pouvoir disciplinaire appartient à l’autorité territoriale qui peut, dans le respect de la procédure 

disciplinaire, sanctionner un agent ayant commis un fait constitutif d’une faute et ce de manière 

proportionnée au vu de la gravité dudit fait (art.et suivants de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et son 

décret n° 89-677 du 18 septembre 1989). 

 

a) Dispositions disciplinaires applicables aux fonctionnaires titulaires : 

 

Les sanctions disciplinaires, applicables aux titulaires, sont réparties en quatre groupes : 

 

• 1er groupe : l’avertissement, le blâme, l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée 

maximale de 3 jours  

 

• 2ème groupe : l’abaissement d’échelon à échelon immédiatement inférieur à celui détenu par 

l’agent, l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de quatre à quinze jours  
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• 3ème groupe : la rétrogradation au grade immédiatement inférieur et à un échelon 

correspondant à un indice égal ou immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent, 

l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de seize jours à deux ans  

 

• 4ème groupe : la mise à la retraite d’office ou la révocation 

Les sanctions disciplinaires du deuxième, du troisième et du quatrième groupe ne peuvent être 

prononcées sans la consultation préalable du conseil de discipline 

Les sanctions relevant du premier groupe ne nécessitent pas un avis préalable du conseil de discipline. 

 

b) Spécificités des sanctions disciplinaires pour fonctionnaires stagiaires : 

 

Les sanctions susceptibles d’être infligées à l’agent titulaire sont :  

 

• L’avertissement. 

• Le blâme 

• L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de trois jours 

• L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de quatre à quinze jours 

• L’exclusion définitive du service  

 

Seules les sanctions relatives à l’exclusion temporaire d’une durée de quatre à quinze jours et 

l’exclusion définitive font l’objet d’un avis préalable du conseil de discipline. 

 

c) Les sanctions des agents contractuels : 

 

Les sanctions susceptibles d’être appliquées à un agent contractuel sont : 

• L’avertissement 

• Le blâme 

• L’exclusion temporaire de fonctions avec retenue sur traitement pour une durée maximale 

de six mois si l’agent est recruté à durée déterminée et d’un an s’il est recruté à durée 

indéterminée 

• Le licenciement pour faute sans préavis ni indemnité de licenciement 

 

Toute décision individuelle relative aux sanctions disciplinaires autre que l’avertissement et le blâme 

nécessite la saisine de la commission consultative paritaire réunie en conseil de discipline. 

Les décisions prononçant une sanction disciplinaire doivent être motivées. 

 

d) Droits à la défense de l’agent : 

 

L’agent, à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée à droit au respect des droits de 

la défense. 

Il a, dans ce cadre, droit à la communication de l’intégralité de son dossier et à l’assistance du ou des 

défenseur(s) de son choix. 

 

VI. DISPOSITIONS RELATIVES A L’ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

1. Textes de référence : 
Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment son article 7-1 
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Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 

recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique 

territoriale 

Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 

la Fonction Publique d’Etat 

Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 

1984 et relatif à l’ARTT de la fonction publique territoriale 

Loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 

personnes handicapées 

Loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 portant loi de finances pour 2011 

Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 

Code du travail articles L. 3131-1, L. 3131-2, L. 3163-1, L. 3164-1 

 

2. Les délibérations du Conseil Municipal (CM) :  
 

Délibération n° 1 du 14 janvier 2002 – Modification  la durée annuelle collective de travail au 1er janvier 

2002. 

Délibération n° 65 du 22 juin 2009 – Mise en place d’un Compte Epargne Temps (CET)  

Délibération n° 137 du 8 décembre 2015 -  Règlement de formation 

Délibération n° 23 du 1er mars 2016 – Règlement du Compte Epargne Temps (CET) Commune/CCAS 

Délibération n° 24 du 1er mars 2016 : Modalités d’exercice du temps partiel 

Délibération n° 117 du 19 décembre 2016 – Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

Délibération n° 118 du 19 décembre 2016 – Annualisation du temps de travail – Services Techniques 

et Administratifs 

Délibération n° 20 du 7 mars 2017 – Astreintes des services municipaux 

Délibération n° 57 du 5 juillet 2022 -  Attribution de titres-restaurant aux agents de la commune  

 

3. Les délibérations du Conseil d’Administration (CA) du CCAS : 
 
Délibération n°11 du 06 février 2002 – Modification de la durée annuelle collective de travail au 1er 

janvier 2002 

Délibération n°32 du 1er juillet 2009 – Mise en place d’un Compte Epargne Temps (CET) 

Délibération n°57 du 09 décembre 2015 – Règlement de Formation 

Délibération n°13 du 23 février 2016 – Règlement du Compte Epargne Temps (CET) Commune/CCAS. 

Délibération n°12 du 23 février 2016 – Modalités d’exercice du temps partiel 

Délibération n°7 du 15 février 2017 – Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

Délibération n°17 du 22/03/2017 – Astreintes des services du CCAS 

Délibération n°35 du 7 juillet 2022 – Attribution de titres-restaurant aux agents du CCAS 

 

4. Les éléments règlementaires : 
La durée légale du temps de travail : 

- hebdomadaire : 35h  

- mensuelle : 151.67h  

- annuelle 1607 h  

 

• Le temps de travail effectif : 
1607 heures par an sont les références d’un temps complet annualisé, ce décompte constituant une 

norme à la fois plancher et plafond. 
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Le temps de travail effectif se définit conformément à la loi et à la jurisprudence comme le temps de 

travail pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives 

sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles. 

Pour un agent à temps complet, le temps de travail annuel effectif est de 1607 h. 

 

• Le temps de travail à rémunérer : 
Travail rémunéré = temps de travail effectif + les congés, les jours fériés et les absences légales. 

35h X 52 semaines = 1 820 h de travail rémunéré 

La différence de 213h (1 820h – 1 607h) est la masse des absences légales.  

 

5. Le temps de travail dans la collectivité 
 

La durée du travail s’entend du travail effectif dans les conditions définies par l’article 2 du décret 

n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

Fonction Publique d’Etat ; ceci implique que chaque agent se trouve à son poste aux heures fixées pour 

le début et pour la fin du travail. 

L’annualisation du temps  de travail effectif permet ainsi de gérer toutes les heures de travail et de non 

travail, et justifie la possibilité d’organiser le travail en cycles de durées diversifiées, à l’exception des 

chefs de service du CCAS et des directeurs de pôle de la Commune. 

Le temps de travail effectif comprend : 

- les déplacements professionnels imposés par l’employeur pendant l’horaire habituel de travail 

de l’agent  

- le  temps  de  pause  obligatoire  minimum  de  vingt  minutes  accordées  par  temps  de travail 

de 6 heures consécutifs, pendant lequel l’agent reste à la disposition de son employeur  

- Une tolérance de 10 mn de pause le matin en incluant le temps de trajet  

- les heures d’intervention pendant les astreintes  

- le temps de formation de l’agent, correspondant à une durée normale de travail  

- le temps consacré aux visites médicales organisées au titre de la médecine préventive 

- le  temps  d’habillage  et  de  déshabillage  dans le  cas d’utilisation d’équipements spécifiques 

de travail et de sécurité ou d’équipement de protection individuelle, ainsi que  le temps de 

douche après l’accomplissement de travaux insalubres ou salissants  pour  les  agents de la 

police municipale,  des services techniques et de la restauration   

- les autorisations d’absence exceptionnelles (décès, mariage, naissance) 

- les  périodes  de  congés  de  maladie, de congés de maternité, de congés d’adoption ou  de  

paternité dans  la  mesure  où  ils  sont  considérés  comme  service  accompli  au sens de 

l’article 57 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

- les périodes de congés pour accident de service ou maladie professionnelle  

- les  décharges  d’activité  de  service  pour  l’exercice  du  droit  syndical  et  autres mandats  

- le  temps  passé  par  les  représentants  du  personnel  en  réunions  organisées  par 

l’administration 

 

Le temps de travail effectif ne comprend pas : 

- la  durée  des trajets  nécessaires  à  l’agent  pour  se  rendre  de  son  domicile  à  la résidence 

administrative et en revenir  

- le temps de pause méridienne  

- les astreintes  

- Les périodes de congé maladie, congé pour accident de service ou maladie professionnelle 

sont prises en charge dans le calcul de la durée légale du travail. Cependant, il ne s’agit pas 

de travail effectif au regard des droits à RTT 
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Les dérogations : 
� Des dérogations peuvent être admises exceptionnellement pour assurer la continuité du 

service ou en des circonstances ou situations exceptionnelles nécessitant une intervention : 

- Repas des ainés,  

- Semaine du Golfe, 

- Mercredis d’Arradon  

- Fête de la musique 

- Spectacles à la Lucarne 

- Travaux urgents, catastrophes naturelles, intempéries, sécurité des personnes et des biens 

- Sujétions propres aux emplois de direction 

Le comité technique et les agents sont informés dans les conditions prévues à l’article 3 du 

décret n°2000-815 du 25 août 2000. 

Les prescriptions minimales : 

- L’aménagement du temps de travail doit, en toute hypothèse, respecter des garanties 

minimales fixées par la directive européenne n° 93/104/CE du Conseil de l’union européenne 

du 23 novembre 1993 et par le décret n° 2000-815 du 25 août 2000, reprises au tableau ci-

dessous. 

Décret du 25 août 2000 

Périodes de travail Garanties minimales 

Durée maximale hebdomadaire 

48 heures maximum (heures supplémentaires comprises) 

44 heures en moyenne sur une période quelconque de 12 

semaines consécutives 

Durée maximale quotidienne 10 heures 

Amplitude maximale de la journée de 

travail 
12 heures 

Repos minimum journalier 11 heures 

Repos minimal hebdomadaire 35 heures, dimanche compris en principe 

Pause 20 minutes pour une période de 6 heures de travail effectif 

Travail de nuit 

Période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre 

période de sept heures consécutives comprise entre 22 

heures et 7 heures 

 

a) L’organisation des horaires  
 
1. La planification des horaires :  

Pour tenir compte des contraintes spécifiques à certains services, un planning sera, autant que de 

besoin, établi. La durée et la périodicité de ce document sont de la responsabilité du responsable de 

service qui en informe les agents. Pour des nécessités de service, le planning peut toujours être modifié 

pour tenir compte de l’absence d’agents. 
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2. Les différents horaires : 

Les horaires de fonctionnement peuvent être : 

- Identiques d’une semaine sur l’autre ou modulés 

- Cette modulation peut être fixe d’une année sur l’autre ou programmée chaque année. 

 

3. Les horaires de travail des agents par service : 
Ils seront planifiés et tiendront compte, à la fois de l’organisation générale des services et des 

contraintes et nécessités liées au service à rendre aux usagers. 

Les horaires de début et de fin de journée pourront être différents à l’intérieur d’un même service. 

Les horaires de travail des agents sont organisés en horaires réguliers et fixés par le responsable en 

fonction des nécessités de service. Des plannings sont réalisés par les responsables de service ou, au 

CCAS, par l’agent délégué en tenant compte des cycles d’organisation du travail (journaliers, 

hebdomadaires, mensuels, trimestriels ou annuels), ces documents sont portés à connaissance des 

agents. 

 

4. L’horaire quotidien : 
L’horaire quotidien peut être continu ou discontinu, et ne peut excéder dix heures de travail. 

L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures. 

Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de onze heures entre 2 jours consécutifs de 

travail. 

 

b) Le temps partiel  
Annexe  2  

 
Commune :  

Délibération n° 24 du 1er mars 2016 - Modalités d’exercice du temps partiel  

Conseil d’Administration :  

Délibération n°12 du 23 février 2016 : Modalités d’exercice du temps partiel 

 

L’article 60 de la loi n°84-53 du 26/01/1984 prévoit que les fonctionnaires en activité ou en service 

détaché peuvent sur leur demande, sous réserve des nécessités, de la continuité et du fonctionnement 

du service et compte tenu des possibilités d'aménagement de l'organisation du travail, être autorisés 

à accomplir un service à temps partiel qui ne peut être inférieur au mi-temps. 

Le service à temps partiel doit être distingué du temps non complet. Le temps partiel consiste en une 

modalité d’exercice d’un emploi que la collectivité a créé à temps complet. Il est accordé pour une 

durée déterminée. Le temps partiel est demandé par l’agent. Le temps partiel est alors exprimé en 

pourcentage d’un emploi à temps complet. 

 

En revanche, dans certains cas la collectivité n’a pas besoin d’un emploi à temps plein. L’agent 

occupera alors un emploi à temps non complet exprimé en nombre d’heures. Le décret n° 2004-777 

du 29 juillet 2004 prévoit deux modalités de mise en œuvre du temps partiel :  

 

• le temps partiel de droit : 

� Pour la naissance d’un enfant jusqu’à son troisième anniversaire  

� Pour l’adoption d’un enfant jusqu’à l’expiration d’un délai de trois à compter de l’arrivée au 

foyer 

� Pour donner des soins à un conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d’un 

handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d’un accident ou d’une 

maladie grave 
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� Pour les personnes en situation de handicap de l’article L5212-13 du code du travail, après avis 

du médecin du service de médecine préventive 

 

• le temps partiel sur autorisation 

� Pour créer ou reprendre une entreprise 

� Pour motif personnel 

 

c) Les heures supplémentaires et complémentaires  
 

Tout temps de travail effectué au-delà de 1607 heures ou, le cas échéant, du cycle de travail défini, 

constitue des heures supplémentaires. Ces dernières seront soit récupérées soit indemnisées. 

 

Les heures supplémentaires présentent un caractère exceptionnel de nécessité de service et sont 

effectuées à la demande du chef de service pour garantir l’exécution des missions du service public. 

 

Les heures supplémentaires sont, pour les agents qui relèvent d’un décompte horaire, prises en 

compte dès qu’il y a dépassement des bornes fixées par le cycle de travail. Elles sont par principe, 

compensées plutôt que payées. 

Le   nombre   d’heures   supplémentaires, qu’elles   soient   payées   ou   récupérées,   ne   peut en 

principe pas dépasser un contingent mensuel de 25 heures. 

 
1. La compensation : 

 
Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires 

effectués. Une majoration pour nuit, dimanche ou jours fériés est effective dans les proportions que 

celles fixées par la réglementation.   

Les heures supplémentaires accumulées sur l’année N sont récupérées avant le 31 décembre de 

l’année N. 

 

Heures supplémentaires Rémunération de l'heure supplémentaire 

Les 14 premières heures Taux horaire de l'IHTS X 1,25 

Les heures suivantes (de la 15ème à la 25ème heure) Taux horaire de l'IHTS X 1,27 

  

L'heure supplémentaire est majorée :  

- 100% en cas de travail supplémentaire de nuit (soit entre 22h et 7h) 

- 66% en cas de travail supplémentaire accompli un dimanche ou jour férié 

Ces 2 majorations ne sont pas cumulables  

  

Heures supplémentaires Rémunération de l'heure supplémentaire 

Heures de dimanches et jours fériés 

Les 14 premières heures Taux horaire de l'IHTS X 1,25 X 1,66 

Les heures suivantes (de la 15ème à la 25ème heure) Taux horaire de l'IHTS X 1,27 X 1,66 

Heures supplémentaires Rémunération de l'heure supplémentaire 

Heures de nuit accomplies entre 22h et 7h 

Les 14 premières heures Taux horaire de l'IHTS X 1,25 X 2 

Les heures suivantes (de la 15ème à la 25ème heure) Taux horaire de l'IHTS X 1,27 X 2 
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2. Cas des agents à temps non complet : 

 

Sont concernés par la rémunération des heures complémentaires : 

• les fonctionnaires à temps non complet 

• les agents contractuels recrutés sur des emplois permanents à temps non complet 

 

Ce dispositif ne concerne pas les agents contractuels recrutés dans le cadre : 

• d’un accroissement temporaire d’activité (article 3 I 1° de la loi du 26 janvier 1984) 

• d’un accroissement saisonnier d’activité (article 3 I 2° de la loi du 26 janvier 1984) 

• d’un contrat de projet (article 3 II 1° de la loi du 26 janvier 1984) 

 

Les agents à temps non complet qui effectuent des heures en plus de leur temps de travail effectuent 

des heures complémentaires jusqu’à hauteur d’un temps complet. Ces heures sont rémunérées sans 

majoration. 

 

Définition de l’emploi à temps non complet : 
Un emploi à temps non complet se caractérise par une durée hebdomadaire d'emploi inférieur à 35 

heures, durée fixée par l'organe délibérant lors de la création de cet emploi. 

Un emploi à temps non complet s'exprime sous forme de fraction de temps complet exprimée en 

heures (ex : 20/35ème). 

 

3. Cas des agents à temps partiel (selon le décret du 29 juillet 2004) : 
 

Les agents travaillant selon cette modalité n’ont pas vocation à effectuer des heures supplémentaires. 

Pour autant, s’ils sont amenés à en faire, de manière très exceptionnelle, les heures supplémentaires 

effectuées par l’agent, sur demande de l’employeur, sont rémunérées au taux normal. 

Les heures comptabilisées au-delà de la durée du temps partiel et jusqu’à la durée de travail d’un 

temps complet, sont des heures complémentaires qui ne sont pas majorées. 

 
Définition de l’emploi à temps partiel :  
Dans la fonction publique, le temps partiel est un  temps  de  travail  choisi  par  l'agent,  sur  une  

période  définie.  Le temps partiel  s'exprime  en pourcentage du temps complet (ex : temps partiel 

80%) mais l'agent continue à occuper un emploi à temps complet .Le travail à temps partiel permet, à 

l’initiative du fonctionnaire, de le dégager d’une partie de ses obligations de service pour une durée 

limitée mais renouvelable. Le temps partiel peut être octroyé de droit ou sur autorisation au regard 

des nécessités du service. 

 

4. Cas particuliers :  
 

Animateurs – Camps d’été :  

Modalités de récupérations des heures pour les animateurs participant à un séjour :  

 

Conditions de récupération : 

• Personnel titulaire temps complet, non complet et contractuel sur un poste permanent : 

 

Nombres d’heures de travail 

effectif  

10 heures par jour A faire figurer sur le planning 

annualisé 

Récupération journée 3 heures par jour A ne pas faire figurer sur le 

planning annualisé 
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Récupération nuitée 2 heures par nuit A ne pas faire figurer sur le 

planning annualisé 

Majoration (dimanche et jour 

férié) 

25%/heure sur les heures de 

travail effectif (10h) 

A ne pas faire figurer sur le 

planning annualisé 

 

Les heures de récupération et heures majorées sont exclusivement rémunérées. Elles ne peuvent en 

aucun cas être converties en journée de repos. 

Les heures effectuées par les agents titulaires à temps complet en dépassement de leur temps de 

travail hebdomadaire sont des heures supplémentaires, majorées de 25%. 

Exemple pour un séjour de 5 jours : 

Nombre d’heures de travail effectif pour 5 jours : 10 heures/jour X 5 jours = 50 heures 

Heures de récupération : (5 jours X 3 heures)  + (4 nuits X 2 heures) = 23 heures 

Soit : 23 heures supplémentaires 

• Animateurs occasionnels : 

 

Nombres d’heures de travail effectif  10 heures par jour 

Récupération journée 2 heures par jour 

Récupération nuitée 0 heure par nuit 

Majoration (dimanche et jour férié) 0%/heure sur les heures de travail effectif (10h) 

 

Exemple pour un séjour de 5 jours : 

Nombre d’heures de travail effectif pour 5 jours : 10 heures/jour X 5 jours = 50 heures 

Heures de récupération : 5 jours X 2 heures = 10 heures 

Soit : 10 heures supplémentaires 

 

d) Aménagement et réduction du temps de travail (ARTT) 
 

Les temps d’aménagement et de récupération du temps de travail (ARTT) sont justifiés par un temps 

de travail effectué au-delà de trente-cinq heures, en moyenne hebdomadaire. 

L’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précise que les jours d’ARTT au sein de la fonction 
publique territoriale sont déterminés sur la base et dans les limites applicables aux agents de l’Etat. 
Le nombre de jours supplémentaires de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est 
calculé en proportion du travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de 
ces jours. 
Une circulaire de la Direction Générale de l’Administration de la Fonction Publique, en date du 18 
janvier 2012 est venue préciser le nombre de jours ARTT attribués annuellement (compte tenu d’un 
forfait de jours fériés de 8 jours) de : 

DURÉE HEBDOMADAIRE NOMBRE DE JOURS ARTT ATTRIBUÉS PAR AN 

35h30 3 jours 

36h00 6 jours 

36h30 9 jours 

37h00 12 jours 

37h30 15 jours 

38h00 18 jours 

39h00 23 jours 
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Pour les agents  absents pour raisons de santé : 

Ainsi, les agents placés en congés de maladie, de longue maladie ou de longue durée, en congé de 

maternité, de paternité, d'adoption, d'accompagnement de personne en fin de vie, ou bénéficiant de 

jours d'absences pour événements familiaux se trouvent dans une position d'activité ; cependant ils 

n’exercent pas effectivement leurs fonctions et ne sont pas à la disposition de leur employeur. 

Un arrêt  de la Cour Administrative d'Appel de Nantes du 21/12/2018 (n°17NT00540) a en effet jugé 

que les congés pour raison de santé n’étaient pas les seuls congés à ne pas générer de jours RTT. Il 

a  considéré également que les congés listés ci-dessous ne génèrent pas des jours de RTT. 

Liste des congés ne générant pas de RTT selon la jurisprudence :  

• pour raison de santé (maladie ordinaire, longue maladie, longue durée) 

• de maternité 

• de paternité 

• d’adoption et d’accueil de l’enfant 

• d'accompagnement de personne en fin de vie 

• d’absences pour événements familiaux 

e) L’astreinte :  
Annexe 3  

 

Commune délibération n° 20 du 7 mars 2017 – Astreintes des services municipaux 

Conseil d’Administration –délibération n°17 du 22 mars 2017  

 
Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la 

disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou 

à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration. 

 

Ainsi, seul le temps passé par l'agent à son domicile est considéré comme une période d'astreinte, la 

durée de l'intervention dans le service et le temps de trajet aller et retour comptant comme du temps 

de travail effectif et étant rémunéré comme tel. 

 

f) Le télétravail  
 Annexe 4 

 

Le télétravail désigne « toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient 

pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux en 

utilisant les technologies de l’information et de la communication ». 

 

Les fonctionnaires et les agents contractuels peuvent bénéficier du télétravail qui peut être organisé 

au domicile de l’agent, dans un autre lieu privé ou dans tout lieu à usage professionnel. 

 

L’exercice des fonctions sous forme de télétravail ne peut excéder 2 jours par semaine. 

L’exercice des fonctions en télétravail est accordé sur demande écrite de l’agent qui y précise les 

modalités d’organisation souhaitées. 

La demande est adressée au supérieur hiérarchique qui apprécie la compatibilité de la demande avec 

l’intérêt du service. 
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g) Le temps de pause méridienne 
 
La pause repas n’est en principe pas prise sur le temps de travail, sauf si l’agent concerné conserve la 

responsabilité de son poste pendant le temps de repas. 

Le temps de repas est inclus dans le temps de travail pour le service restauration de la commune (20 

minutes correspondant à la pause méridienne conformément au décret n°2001-623 du 12 juillet 2001).  

Le temps de la pause méridienne n’est pas défini règlementairement mais une circulaire européenne 

préconise une pause méridienne de 45 minutes. 

Le responsable de pôle, de service ou d’établissement détermine les modalités d’organisation de ce 

temps au regard des nécessités de service. Il est conseillé d’accorder au minimum 1 heure pour le 

temps de repas (art. 4 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 susvisé ; CE n° 245347 du 29 octobre 

2003). 

 

Particularités : 

Multi accueil : ¾ d’heure 

ATSEM : ½ heure 

SAAD : ½ heure personnel administratif 

Ehpad : ½ heure sauf le personnel administratif et animation 

CCAS : ¾ d’heure 

et les exceptions de service. 

 

h)  Pauses  
 

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que l’agent ne bénéficie d’une pause 

minimale de 20 minutes (art.3 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 susvisé). 

 

i) Habillage/douche  
 

Le temps d’habillage, de déshabillage et de douche, en lien avec le poste occupé, est considéré comme 

du temps de travail et rémunéré - 10 minutes maximum par jour.  

Au-delà de 10 minutes par jour, le temps n’est pas considéré comme du temps de travail. Ce qui 

implique : 

- que ce temps n’ouvre pas droit à rémunération 

- que ce temps est  décompté du temps de travail 

 

6. Repos – Congés – Absences 
 

a) Repos hebdomadaire 
 

La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni 

quarante-huit heures au cours d’une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne sur une 

période quelconque de douze semaines consécutives (art.3 du décret n° 2000-815 du 25 août susvisé). 

Le repos hebdomadaire ne peut être inférieur à trente-cinq heures, soit 24h + 11h (art.3 du décret n° 

2000-815 du 25 août susvisé). 

 

b) Dimanches et jours fériés 
 

Une circulaire du Ministère de la Fonction Publique fixe, pour chaque année, un calendrier des fêtes 

légales. 

Un jour de repos tombant un jour férié ne donne droit à aucune récupération ni gratification. 


